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Mot d’accueil 

Marc LE COQ 
Directeur Général adjoint d’Arts et Métiers ParisTech 

Mesdames, Messieurs, chers collègues, je suis très heureux de vous accueillir à Arts et Métiers 

ParisTech pour ce colloque consacré à l’accession des lycéens à l’enseignement supérieur. C’est un 

enjeu fondamental aujourd’hui que d’agir et de réfléchir afin de conférer les mêmes chances à tous 

les jeunes d’une nation d’accéder aux différents diplômes et filières selon leurs capacités, leurs 

envies, leurs projets et leurs engagements. 

Arts et Métiers ParisTech est historiquement reconnue pour son engagement en matière d’ouverture 

sociale. Elle tient à conserver cette place, notamment grâce à son positionnement thématique dans 

les sciences et la technologie. Cependant, les changements sociétaux, l’aménagement du territoire et 

le contexte socio-économique nous ont montré que cette caractéristique d’ouverture sociale n’était 

pas acquise définitivement pour notre établissement. Ainsi, depuis une décennie, comme d’autres 

établissements, nous avons réfléchi à la mise en place d’autres dispositifs complémentaires pour 

conserver cette caractéristique. Notre champ d’action est très large ; des modalités de recrutement à 

la communication sur les métiers de l’ingénierie, en passant par la sensibilisation dès le plus jeune 

âge des jeunes et des enseignants aux sciences et par des dispositifs ambitieux de détection et 

d’accompagnement des talents au lycée, notamment ceux ayant des caractéristiques sociales 

défavorisées, afin de les faire accéder à des diplômes et à des filières d’excellence. 

Je souhaite que ce colloque puisse permettre un retour d’expérience de l’ensemble des initiatives 

qui ont été prises en France ou en Europe et nous permettent de dégager des pistes d’avenir et de 

nouvelles orientations. Je vous souhaite une excellente journée de travail. Très bon colloque à tous. 
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Introductions 

Cyrille van EFFENTERRE 
Président de ParisTech 

Bonjour à tous. Permettez-moi tout d’abord, au nom de ParisTech, coorganisateur de cet évènement 

avec le Conseil régional d’Ile-de-France et les associations Talens et Paris-Montagne, de vous 

remercier d’être venus si nombreux partager ce colloque. Vous êtes en effet plus de 300 à vous être 

inscrits aux ateliers de cet après-midi. Nous accueillons aujourd’hui des élèves, des enseignants-

chercheurs de ParisTech, d’autres écoles et des universités, des représentants d’entreprises, 

d’associations qui œuvrent dans ce domaine, des directeurs d’écoles, un grand nombre de 

proviseurs et de membres de la communauté éducative et enfin quelques journalistes. 

Je voudrais également saluer la présence à ce colloque de plusieurs intervenants et personnalités : 

M. Huchon, président du Conseil régional d’Ile-de-France, M. Margaria, conseiller spécial auprès 

du Commissaire à la diversité et à l’égalité des chances, M. Riboli-Sasco, président de l’association 

Paris-Montagne, M. Riegert, président de l’association Talens, M. Thélot, M. Vallet, M. Laurent, 

conseiller à la présidence d’Axa et à l’Institut Montaigne, ainsi que nos amis européens 

Mme Penttilä, Mme Garbsch, Mme Shorlay, M. Chiaia et M. Misevic, qui interviendront au cours 

des tables rondes de la matinée. Auparavant, les organismes coorganisateurs de cet évènement 

interviendront en ouverture de ce colloque. 

Permettez-moi, au nom des écoles de ParisTech, d’indiquer pourquoi nous avons souhaité être 

acteurs de cet évènement. Comme certains d’entre vous le savent déjà peut-être, ParisTech est un 

pôle de recherche et d’enseignement supérieur qui comprend douze des meilleures écoles de 

commerce et d’ingénieurs de la région parisienne, qui ont décidé de se regrouper pour développer 

l’excellence de leur recherche et la qualité de leurs formations et de les promouvoir, notamment en 

les internationalisant, à travers un effort de lisibilité des établissements et des formations. 

Mais, ces écoles sont également conscientes de leur responsabilité sociétale. Elles se sont engagées 

dans des actions en faveur de l’égalité des chances dans l’enseignement supérieur. Elles ont inscrit 

tout en haut de leur agenda des priorités communes pour mener des actions collectives au sein de 

ParisTech. 

Nous savons tous néanmoins que ce sujet est difficile pédagogiquement et techniquement, délicat 

psychologiquement et socialement et que personne n’a de solution miracle. C’est pour cela qu’il 

convient avant tout, très modestement, de développer des expérimentations, d’échanger sur nos 

expériences et d’en tirer ensemble des leçons. 

D’une manière générale, on peut distinguer trois axes de travail :  

 L’accompagnement des lycéens vers l’enseignement supérieur ; 

 La diversification de l’origine sociale de nos étudiants ; 

 La levée des obstacles financiers. 
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S’agissant de l’accompagnement des lycéens, qui est le sujet de cette journée, de nombreuses 

actions ont été engagées depuis plusieurs années, notamment par certaines écoles de 

ParisTech « pionnières » : Arts et Métiers ParisTech, AgroParisTech, l’école Polytechnique, HEC et 

MINES ParisTech. Nous pouvons donc, en particulier avec l’aide de nos amis étrangers, en faire 

collectivement le bilan. Nous comptons pour cela sur votre participation active aux débats et dans le 

cadre des ateliers. 

S’agissant de la diversification du recrutement au sein de nos écoles, nous avons en fait davantage 

d’expérience en matière de diversité internationale que de diversité sociale. Sauf à modifier 

fondamentalement nos cursus de formation, ce qui n’est probablement pas raisonnable, ou à en 

créer d’autres, ce qui n’est pas à exclure, il convient surtout d’avoir une démarche rigoureuse 

intellectuellement, c’est-à-dire sans démagogie mais aussi sans hypocrisie, sur les prérequis 

nécessaires à nos formations. On peut d’ailleurs s’appuyer sur l’expérience acquise dans des 

nouvelles voies d’admission et à l’international. 

S’agissant, enfin, de la levée des obstacles financiers, ce n’est peut-être pas le sujet le plus 

compliqué ni d’ailleurs le plus coûteux. Mais il convient de ne pas l’occulter et il faudra bien faire 

un état complet des coûts directs et indirects de l’accès à l’enseignement supérieur. 

Pour l’heure, je vous souhaite une studieuse et fructueuse journée de travail. 
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Livio RIBOLI-SASCO 
Président de Paris-Montagne 

Bonjour à tous. Je suis très heureux que ce colloque puisse avoir lieu aujourd’hui et je tiens à 

remercier la région Ile-de-France pour son soutien et pour nous avoir associés à l’organisation de ce 

colloque. L’association Paris-Montagne, dans son travail avec la région Ile-de-France a toujours 

insisté sur la nécessité de mutualiser les savoirs liés à l’ensemble des actions mises en place via des 

acteurs académiques ou associatifs. Grâce à cette journée d’échanges, nous aurons une meilleure 

vue d’ensemble de ce qui se fait dans notre région. 

Ce colloque devra également être l’occasion, pour nous tous, de nous engager dans le renforcement 

de l’évaluation externe de nos actions mais aussi dans la mise en place d’une veille régulière quant 

à ce qui peut exister en dehors de notre région, en France et en Europe. 

Mais pour pouvoir évaluer ou pour s’inspirer utilement de ce qui se fait ailleurs, encore faut-il 

savoir ce que l’on cherche à faire. J’espère également que cette journée sera l’occasion de préciser 

et de questionner nos objectifs et, pourquoi pas, de faire émerger de nouvelles idées. 

Je souhaiterais ainsi préciser la perspective d’action de mon association au regard de la thématique 

abordée lors de cette journée. 

Nous sommes invités à discuter aujourd’hui d’actions qui permettent de « développer la curiosité 

intellectuelle, le goût du savoir et la confiance en soi ». C’est bien ce que nous essayons de faire en 

permettant à des lycéens de découvrir le monde de la recherche scientifique, notamment par des 

stages individuels en laboratoires de recherche, des laboratoires publics et, bientôt, privés. En 

dialoguant avec des doctorants, des chercheurs, des ingénieurs, des techniciens et des laborantins, 

ces lycéens découvrent un monde qui avance essentiellement par cette curiosité, ce goût du savoir, 

et une forme de prise de risque. 

Ces lycéens accèdent à notre programme par simple lettre exposant leur motivation et sur critères 

sociaux. Mais en aucun cas nous ne prenons en compte des critères scolaires. Ces lycéens de 

niveaux divers vont découvrir toute une palette de métiers, diversifiant leurs perspectives d’études, 

sans uniquement se limiter aux métiers accessibles en suivant un cursus classe préparatoire – grande 

école ou après de très longues études universitaires. 

Au fondement de notre association, il y avait aussi un autre objectif, connexe à celui évoqué 

aujourd’hui : celui du renforcement de la citoyenneté des jeunes issus de milieux défavorisés. 

J’entends par là le fait de les aider à prendre conscience de leur rôle et de leurs responsabilités en 

tant que citoyens. 

Par une immersion dans le monde de la recherche, nous transmettons des valeurs : celles du 

dialogue, de la persévérance, de l’ouverture à la diversité des points de vue et des méthodes, du 

rejet de l’argument d'autorité, de la remise en question permanente de soi et d’autrui. 

La présentation du colloque parle de « capital culturel nécessaire pour aborder l’enseignement 

supérieur dans les meilleures conditions ». Je parlerai plutôt de capital citoyen. Et ce capital citoyen 

embrasse le capital culturel, indispensable, et y ajoute une dimension de motivation, de capacité 

d’action individuelle et collective. 
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Notre colloque s’intitule « accompagner les lycéens vers l’enseignement supérieur ». Nous voulons, 

avant tout, accompagner nos lycéens vers la citoyenneté. Et nous souhaitons qu’ils s’engagent dans 

l’enseignement supérieur non seulement dans une quête de promotion sociale, mais également pour 

renforcer leurs compétences de citoyens. Non pas pour « réussir » mais pour « agir ». 

Nous sommes convaincus qu’une plus grande égalité dans l’accès à l’enseignement supérieur 

pourra contribuer à une plus grande équité dans notre société. Mais nous pouvons aller plus loin, 

plus vite, en élargissant notre vision des rôles que peut jouer l’éducation dans une société en crise. 

Nous considérons que, dans l’accès à ces formations, il faut armer les jeunes issus de milieux 

défavorisés de motivation, de persévérance, de créativité et de responsabilité. Ainsi seulement, ils 

pourront mettre à contribution leurs acquis pour transformer notre société. 

Ces jeunes sont extraordinaires. Parfois, le « capital culturel » si nécessaire dans la société française 

leur fait défaut. Mais quelle énergie est la leur ! Quel enthousiasme ! Quel sens de la solidarité ! Ils 

savent qu’ensemble ils peuvent faire bouger les choses. 

Par l’école, par l’enseignement supérieur, nous pouvons les accompagner en leur donnant de quoi 

maintenir, élargir, consolider et enfin concrétiser leur créativité. 

Pour conclure, un exemple de cette convergence nécessaire entre formation à la citoyenneté et 

incitation aux études supérieures. Cet été, l’une des lycéennes que nous suivions a été admise en 

classe préparatoire au lycée Henri IV. Comme toutes les jeunes filles admises en classe préparatoire 

au lycée Henri IV, elle s’est vue refuser l’accès à l’internat, réservé aux garçons depuis 150 ans. 

N’ayant pas les moyens de payer un studio ou un foyer pour jeunes filles et habitant l’Essonne, elle 

s’est résolue à effectuer près de 3 heures de transport par jour. Une dizaine de lycées en France 

maintiennent une telle discrimination dans l’accès au logement, induisant une révoltante 

discrimination en matière d’éducation, particulièrement ravageuse pour des jeunes filles issues de 

milieux défavorisés. 

Les jeunes lycéens, filles et garçons, de notre association forment une communauté soudée, 

solidaire, active. Ils sont ainsi les moteurs du festival de science que nous organisons chaque été à 

l’ENS. Alors que des générations de jeunes filles ont accepté tant bien que mal cette inégalité, y 

compris des bénévoles de notre association, les jeunes de notre programme se sont révoltés. Dès le 

mois d’août, ils étaient plus d’une vingtaine à venir régulièrement à l’Ecole Normale Supérieure 

afin de préparer une campagne d’action pour dénoncer ces inégalités. Vidéo, blog, pétitions, dossier 

pour la Halde ont été mis en place en quelques mois. Et aujourd’hui, nous l’espérons, cette bataille 

est sur le point d’être gagnée. En septembre 2010, aucun internat non mixte ne doit subsister. Cette 

petite transformation, très symbolique, aura été l’œuvre de ces lycéens citoyens. Ces jeunes qui 

veulent apprendre, apprendre pour agir. 

Je voudrais à cette occasion inviter nos partenaires publics et les autres acteurs réunis aujourd’hui à 

méditer sur notre responsabilité et notre rôle en tant qu’éducateurs à la citoyenneté et je vous invite 

à réfléchir ensemble au moyen de renforcer l’efficacité de nos actions dans cette perspective. 

Je vous remercie. 
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Arnaud RIEGERT 
Président de Talens 

L’association Talens de l’École normale supérieure est très heureuse d’avoir participé à 

l’organisation de ce colloque. Quelques mots de notre action : l’association, créée en 2006, travaille 

auprès de lycéens à partir de la classe de première. Nous les accompagnons pendant leurs études au 

lycée et après le baccalauréat. Cette journée est consacrée à l’accompagnement des lycéens : notre 

action au lycée consiste en un programme de tutorat, dans lequel des étudiants normaliens ont 

décidé de s’investir en prenant, chaque semaine, une heure de leur temps pour retrouver des élèves 

extrêmement motivés et qui viennent de lycées où l’approche de l’enseignement supérieur est très 

différente de celles des lycées desquels nos tuteurs sont le plus souvent issus. Les après-midi de 

tutorat sont en général très riches, mais surtout un rapprochement s’effectue très rapidement entre 

les élèves et les tuteurs qui proviennent de milieux différents. Pour beaucoup d’élèves, ce 

rapprochement fait tomber de nombreuses barrières et diminue considérablement leur autocensure. 

Il leur donne une autre image d’un monde qui leur paraît souvent inaccessible, ou à tout le moins 

inadapté. 

Dans cette logique, le tutorat comporte une composante disciplinaire. L’accompagnement n’a pas 

un caractère purement scolaire, mais il se rapporte à ce que les élèves étudient chaque jour au lycée, 

avec une approche différente. Il peut donc porter sur des matières scientifiques, littéraires, 

artistiques, économiques, sur l’histoire et la politique : six programmes ont ainsi été développés 

pour les élèves avec une approche parascolaire. Les élèves sont mis au centre des heures de tutorat, 

ils interviennent autant que les tuteurs : ce ne sont pas des cours magistraux. En essayant de rendre 

ces élèves actifs et en les plaçant au centre du dispositif, nous sommes parvenus à motiver des 

dizaines d’élèves à élever leurs ambitions. Plus d’une centaine d’élèves font actuellement des 

études post-bac et continuent d’être accompagnés. 

La question de l’évaluation sera de plus en plus présente dans les semaines et les mois à venir. 

J’animerai d’ailleurs l’atelier portant sur l’évaluation cet après-midi. Il est réellement important de 

connaître l’impact que nous produisons sur ces élèves. Nous espérons que cette journée permettra 

de faire avancer le débat, tant du côté scientifique que du côté opérationnel, car des divergences de 

points de vue sur le sujet semblent aujourd’hui insurmontables. D’un côté, une évaluation 

rigoureuse demande beaucoup d’efforts aux personnes qui s’investissent dans les programmes et 

dans les lycées, et de l’autre côté les scientifiques doivent s’adapter à des contraintes de terrain. Je 

sais que ce travail est difficile. J’espère que nous profiterons de cette journée pour avancer les uns 

vers les autres et aboutir à des méthodes qui permettront de déterminer si ce que nous faisons est 

vraiment utile, et jusqu’à quel point : beaucoup d’argent est dépensé dans ces programmes, on 

pourrait peut-être en dépenser encore davantage, mais il nous faut savoir quels dispositifs 

fonctionnent, lesquels doivent être poursuivis et lesquels doivent changer. 

Pour conclure, je souhaite remercier les personnes avec qui nous avons travaillé pour que ce 

colloque puisse avoir lieu : le groupe Paris Tech, l’association Paris-Montagne et la région Ile-de-

France. Le Conseil régional d’Ile-de-France a été notre premier partenaire, aussi bien financier 

qu’opérationnel, depuis le début. Notre action porte sur l’ensemble du territoire français, pour 

moitié en région parisienne et pour moitié en province. Au contact des élèves, nous avons réussi à 

développer en Ile-de-France un programme qui a ensuite été décliné dans toutes les régions 

françaises. Il faut souligner à quel point le travail réalisé en Ile-de-France peut servir de modèle. 

Cette journée doit permettre l’éclosion de nouvelles idées, qui seront ensuite reprises en régions. 

J’espère qu’elle sera fructueuse. 
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Allocution 

Jean-Paul HUCHON 
Président du Conseil régional d’Ile-de-France 

Je remercie tous ceux qui sont intervenus avant moi ce matin, en particulier Cyrille van Effenterre, 

Livio Riboli-Sasco et Arnaud Riegert, avec une mention particulière pour les deux derniers dans 

une période où se pose la question de la capacité des jeunes à prendre des responsabilités. Vous 

avez donné la preuve que cela est possible, à certaines conditions. 

Je vous remercie de votre accueil. Je souhaite vous dire le plaisir que j’ai d’être ici à Paris Tech, 

dont nous suivons le développement avec passion et avec intérêt, dans un moment où le 

regroupement des forces universitaires et de recherche est un élément essentiel de la politique 

régionale et nationale. 

L’égalité des chances et l’accès au savoir pour tous sont des enjeux essentiels, qui ne sont pas 

théoriques. La crise qui a frappé l’ensemble de la planète depuis une année a accentué l’ampleur des 

difficultés des jeunes. Ce n’est pas parce que de signes de reprise, d’ailleurs timides, apparaissent 

que la question de l’emploi et de la formation des jeunes ne se posera pas de manière encore plus 

cruciale. Je crains que la fin de cette année et l’année prochaine soient particulièrement lourdes à 

porter pour la jeunesse de notre pays. Nous pouvons nous trouver durablement face à un marché de 

l’emploi profondément perturbé et face à la précarisation accentuée de la jeunesse. Nous sommes au 

cœur d’un véritable enjeu de société. Les jeunes sont les plus touchés par l’augmentation du 

chômage. En un an, le chômage des jeunes en France a augmenté de 32 %. Dans certaines villes de 

notre région, et pas uniquement en Seine-Saint-Denis, plus de 40 % de jeunes sont au chômage. 

Le pacte social de l’après-guerre, sur lequel certains d’entre nous se sont construits, se défait à très 

grande vitesse. La réalité du modèle français est qu’il segmente les âges à l’extrême. D’un côté, on 

ne veut pas intégrer les jeunes, notamment tous ceux qui n’ont pas la chance d’être bien nés, qui 

n’ont pas les bons codes, qui n’ont pas de capital culturel pour accéder à l’enseignement supérieur. 

D’un autre coté, on ne veut plus des seniors. Cette logique n’est pas la bonne. Elle doit être 

changée. C’est tous le sens des politiques que nous menons en région Ile-de-France. Nous avons 

voulu rompre avec le culte de l’employabilité. La Région essaie d’anticiper les transformations 

actuelles du monde du travail et identifie les besoins de formation de demain. Nous avons voulu 

rompre avec la tyrannie des âges. La Région substitue à la notion d’âge celle de parcours 

individualisé tout au long de la vie. Nous avons voulu rompre avec la fatalité de l’échec. La Région 

part du principe qu’il faut toujours accorder une deuxième, voire une troisième chance. Enfin, nous 

avons voulu rompre avec le cloisonnement entre les structures, notamment entre les lycées et 

l’enseignement supérieur. La Région prône la construction de passerelles et met l’accent sur la 

notion d’accompagnement. Ce dernier point est crucial et je ne suis donc pas surpris qu’il soit au 

centre de vos réflexions d’aujourd’hui. Je crois que, plus que jamais, il est urgent aujourd’hui de 

dépasser dans ce domaine, comme dans d’autres, les esprits de chapelle et à bâtir de vraies logiques 

d’accompagnement. C’est le meilleur moyen de lutter contre les inégalités scolaires et sociales et de 

démocratiser réellement l’accès à l’enseignement supérieur, notamment au sein des grandes écoles. 

J’ai eu la chance d’être élève d’une grande école. A mon époque, bien que d’origine modeste, je 

n’avais aucun souci quant à mon avenir. J’étais certain de mieux réussir que mes parents. Ce n’est 
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pas le cas des jeunes d’aujourd’hui. Tout le monde est inquiet. C’est pour toutes ces raisons que la 

Région a décidé de fédérer une dizaine d’initiatives menées en Ile-de-France par les grandes écoles 

et des associations qui mettent en place des programmes pour favoriser l’accès à l’enseignement 

supérieur des lycées qui, en raison de leur origine sociale ou géographique, ne s’autorisaient pas 

jusqu’ici à oser l’enseignement supérieur et les filières sélectives, même s’ils en avaient le potentiel. 

Yamina Benguigui raconte magnifiquement cette histoire dans son film « Le plafond de verre ». 

Des jeunes, qui ont un fort potentiel, se heurtent à un plafond invisible, celui de leurs origines, ce 

qui constitue une forme de discrimination. 

La région Ile-de-France soutenait déjà des initiatives depuis les années 2000. C’est à partir de 2007, 

sous l’impulsion de ma vice-présidente notamment, que nous nous sommes attaqués à ce sujet avec 

un partenariat avec cinq grandes écoles de Paris Tech (Polytechnique, HEC, Agro Paris Tech, 

Mines Paris Tech, Arts et Métiers Paris Tech) mais également avec les associations Paris-Montagne 

et Talens, que la Région a soutenu depuis leur création. J’apprécie ce partenariat qui est 

profondément équilibré. 

Les dernières analyses sociologiques ont mis en relief la très faible proportion de jeunes issus des 

milieux défavorisés dans l’enseignement supérieur en général et dans les filières sélectives en 

particulier. Or, il est primordial, pour la cohésion sociale de notre région, qui est un élément 

d’attractivité au plan économique et international, de favoriser la diversité des recrutements et 

d’augmenter les chances d’accéder à l’enseignement supérieur. Au fond, il s’agit d’évoquer le sujet 

du renouvellement des élites. Ce qui était possible il y a encore quelques années ne l’est plus 

aujourd’hui. Nous n’avons pas progressé dans la démocratisation de l’enseignement supérieur. Un 

plafond de verre subsiste, qui cantonne les élèves d’origine modeste à des filières courtes et qui 

entérine le recrutement des élites dans les couches les plus favorisées de la population. Je suis sûr 

que l’aventure que j’ai connue ne serait pas possible aujourd’hui. 

Nous ne pouvons pas nous satisfaire d’un système qui prédestine à des filières courtes ou à des 

études supérieures longues en fonction de l’origine sociale. Je me suis battu toute ma vie contre le 

déterminisme social. La variété des profils et des parcours constitue une source de richesse et de 

dynamisme. Les dirigeants d’entreprise présents dans la salle qui ont fait le choix de la diversité 

dans le recrutement vous le diront. Ces grandes entreprises ont parfois recours à la filière de 

l’apprentissage. 

La Région a également mis en œuvre une politique d’aides sociales en direction des élèves dans les 

formations post-bac (aides à la demi-pension, au déplacement, à l’hébergement, à l’équipement, aux 

frais de concours pour les élèves de CPGE). Les écoles et les associations qui sont à nos côtés sont 

très actives. Elles mettent en place des programmes de tutorat, que nous soutenons activement. 

Nous avons soutenu dès le début l’initiative de Science-Po pour permettre aux élèves de ZEP 

d’accéder aux instituts d’études politiques. Bravo aux centaines de jeunes tuteurs qui s’engagent, 

qui se dévouent et qui participent à la lutte contre les discriminations. Toutes ces initiatives relèvent 

du domaine de la volonté. Mais il faut des réponses plus structurelles. L’action du Conseil régional 

d’Ile-de-France apporte une partie des réponses. Nous souhaitons que la logique d’actions que nous 

menons en faveur des décrocheurs dans les lycées s’impose maintenant tout au long de la vie. Nous 

finançons la formation des personnels de santé et des personnels sociaux. Le directeur des 

ressources humaines m’expliquait récemment que 40 % des infirmières décrochent la première 

année. Il faut donc se préoccuper de la formation tout au long de la vie. C’est une grande rupture 

avec nos schémas de pensée. Les schémas des formations que nous avons adoptées à l’unanimité au 

Conseil régional, après deux ans de concertation des partenaires de la filière scolaire, sont centrés 
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sur l’individu et les projets personnels qu’il souhaite bâtir, sur les parcours de l’individu et les 

transitions, notamment entre le lycée et l’enseignement supérieur, sur les passerelles et la mixité des 

formations, en évitant les ruptures trop brutales, en développant la polyvalence des lieux de 

formation et en valorisant la voie professionnelle. 

Pour l’enseignement supérieur, nous avons mis en place des dispositifs équivalents. Je crois aux 

valeurs de l’exemplarité. Il faudrait plus souvent généraliser des expérimentations réussies. 

N’oublions pas l’évaluation de la réussite dans ce domaine. Nous devons définir des instruments 

incontestables. Nous ne pouvons pas continuer à travailler sans avoir une idée précise de la réussite 

de nos dispositifs, des sites aménagés pour les apprentis au soutien à l’insertion professionnelle des 

doctorants et au financement des écoles de la deuxième chance. 

Je suis fils et petit-fils d’enseignant. Je suis le seul de ma famille à avoir échappé à cette fatalité. 

J’ai toujours gardé pour ce métier beaucoup plus que du respect, car les enseignants ont la volonté 

d’aider à conduire notre jeunesse plus loin. La Région a mis en place un fonds régional 

expérimental d’action sociale pour les étudiants en formation sociale et sanitaire, un niveau de 

bourse 0 et un niveau de bourse 6 pour ceux qui n’entrent pas dans les critères sociaux. Nous avons 

fait le choix de l’excellence pour tous. Je souhaite que de plus en plus de jeunes figurent sur la 

photo de classe de la réussite francilienne. Nous améliorons les conditions de vie étudiante. J’ai 

récemment inauguré la nouvelle bibliothèque de l’université de Bobigny, qui comporte un aspect de 

tutorat considérable. Nous investissons dans les projets immobiliers universitaires. Nous avons 

proposé aux 17 universités d’Ile-de-France 900 millions d’euros sur les dix prochaines années pour 

concrétiser les priorités de chacun de ces établissements. La région Ile-de-France parie sur sa 

jeunesse. Elle croit en elle. Nous investissons massivement dans l’école, à hauteur de 40 % de notre 

budget, soit 1,8 milliard d’euros consacrés chaque année à l’éducation, la recherche, la formation et 

l’université. Nous sommes une région attractive, qui développe une économie moderne. La Région 

comprend toutefois des poches de pauvreté impressionnantes. Nous avons besoin de salariés 

performants, de davantage d’ingénieurs, de techniciens, de chercheurs, de juristes, d’ouvriers très 

qualifiés. Il ne faut pas seulement encourager les élèves les plus doués, mais il faut aussi soutenir 

ceux qui échouent. Une politique de soutien aux élèves prometteurs ne peut pas être l’alpha et 

l’oméga d’une politique de justice et d’égalité scolaire. Il faut bien sûr s’occuper des élèves 

brillants. La Région a inventé le « Coup de pouce », qui finance les études des élèves ayant obtenu 

la mention Très bien au baccalauréat pendant quatre, voire cinq ans. Il ne faut pas oublier les 

centaines de milliers de jeunes qui peinent à trouver un sens à l’enseignement. Cette politique de 

soutien, l’aide à l’orientation et la lutte contre le décrochage scolaire sont les dispositifs que nous 

appelons « Réussite pour tous ». Il faut aider les meilleurs à aller toujours plus haut et aider les plus 

fragiles à reprendre confiance et à obtenir un diplôme. C’est la meilleure garantie d’une insertion 

sociale réussie et que vos efforts soient couronnés de succès. Je remercie tous ceux qui s’engagent 

dans ces programmes. La meilleure récompense que nous puissions recevoir est votre réussite. 
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Table-ronde 1 

« Accompagnement des lycéens vers l’enseignement supérieur, 
quelle situation en France aujourd’hui ? » 

Participaient à la table ronde :  

François HANAT, ®tudiant ¨ lôEcole Polytechnique, pr®sident de Partage 

Daniel LAURENT, professeur des universités émérite, conseiller ¨ la Pr®sidence dôAxa et ¨ 

lôInstitut Montaigne 

Agnès van ZANTEN, directrice de recherche au CNRS, directrice du GDR RAPPE- Réseau 

d'Analyse Pluridisciplinaire des Politiques Educatives- Sciences Po, Observatoire Sociologique du 

Changement 

Remi TOUSSAIN, directeur g®n®ral dôAgroParisTech, vice-président de ParisTech 

Patrick SORIN, proviseur du lycée Michelet à Vanves  

La table ronde est animée par Charles de SAINT-SAUVEUR, journaliste. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Nous allons, à l’occasion de cette table ronde, faire le point sur la situation en France aujourd'hui. 

Nous recevons pour cela plusieurs personnalités assez diverses. Je demanderai tout d’abord à 

chacun de se présenter.  

François HANAT 

Je suis étudiant en quatrième année à l’Ecole Polytechnique. Au cours de la première année, j’ai 

effectué un stage civil au lycée Albert Einstein de Sainte-Geneviève des Bois, puis j’ai été tuteur 

dans le cadre du projet Une grande école : pourquoi pas moi  en deuxième année. En troisième 

année, j’ai été tuteur au sein de l’association Zup de Co. En parallèle, je suis devenu vice-président 

de l’association Partage, dont je suis l’actuel président, et qui vise à fédérer l’ensemble des projets 

de type Une grande école : pourquoi pas moi  pour mutualiser les bonnes pratiques et aider les 

tuteurs dans leurs démarches d’accompagnement des jeunes.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Quel est votre parcours universitaire ? 

François HANAT 

Je n’ai pas suivi la voie royale pour intégrer Polytechnique. Chaque année, une dizaine d’étudiants 

venant de l’université rejoignent Polytechnique et j’en ai fait partie. Je ne connaissais pas les classes 

préparatoires et si l’on m’en avait parlé, je crois que je me serais autocensuré. En troisième année 

d’université, un professeur de mathématiques m’a proposé de tenter le concours de l’Ecole 
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Polytechnique, estimant que je ne le réussirais pas mais que cela me permettrait de découvrir la 

concurrence. Je le remercie aujourd'hui de m’avoir donné cette idée !  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Vous avez parlé de « voie royale ». N’est-ce pas justement l’un des biais du système français ? Je 

rappelle que votre parcours est – sinon royal – au moins exemplaire, puisque vous êtes fils 

d’enseignants.  

François HANAT 

Je suis content de mon parcours. Etant lycéen, je me suis battu pour que l’on dépasse la notion de 

voie toute tracée. Il n’y a pas de mauvais parcours, il peut y avoir des chemins un peu plus 

compliqués. Je m’efforce de convaincre mon filleul qu’il pourra, à un moment ou un autre,  

bénéficier des admissions sur titres dans les écoles d’ingénieurs. En effet, les écoles d’ingénieurs 

s’ouvrent aux filières universitaires qui proposent des profils tout à fait différents de ceux des 

élèves de prépas.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Pouvez-vous nous parler de votre filleul ?  

François HANAT  

Il s’agit d’un élève du lycée de l’Essouriau aux Ulis que j’ai suivi pendant un an dans le cadre du 

projet  Une grande école : pourquoi pas moi ?. Il a eu son bac et a rejoint l’université d’Orsay, ce 

qui me réjouit puisque cette université a noué un partenariat avec l’Ecole Polytechnique dans le 

cadre de la filière université. Je continue aujourd'hui de l’accompagner dans son parcours 

académique dans l’enseignement supérieur.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Daniel Laurent, pouvez-vous nous présenter votre parcours ?  

Daniel LAURENT 

Je suis universitaire. J’ai effectué une partie de ma carrière à Paris 7 Jussieu puis j’ai créé 

l’université de Marne-la-Vallée, ce qui s’est révélé être une expérience très intéressante, puisque 

nous nous sommes attachés dès l’origine à limiter l’échec en première année. Nous avons été les 

premiers en France à développer massivement les formations par apprentissage, en proposant par 

exemple des maîtrises informatiques orientées vers l’actuariat par apprentissage.  

Auprès de Claude Bébéar, je travaille également dans le cadre de l’Institut Montaigne où nous nous 

préoccupons de la question de l’égalité des chances. L’ouverture des enseignements supérieurs 

commence à l’école primaire, voire l’école maternelle, et nous allons faire des propositions sur ce 

sujet qui est assez peu exploré. Nous travaillons à la fois sur un collège dit « difficile » du Val-

Fourré, où aucun enseignant ne reste plus de quatre ans, et sur le quartier des Bosquets à 

Montfermeil. Nous allons soumettre des propositions en liaison avec le proviseur du lycée Alfred 

Nobel de Montfermeil pour traiter en partie le problème des étudiants « décrocheurs ».  
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Parallèlement, je suis trésorier de l’association  Promotion des Talents, présidée par Claude Bébéar 

et Jean-Charles Naoury, qui vise à attribuer des bourses et à coacher des étudiants brillants issus des 

quartiers pour qu’ils accèdent à des études longues. Nous sommes confrontés au problème de 

l’autocensure qui a été évoqué ce matin. Cette année, une de nos étudiantes est entrée à Normale 

Sup. Nous avons également l’exemple d’une jeune fille d’origine maghrébine ayant eu son bac S 

avec 19,5 de moyenne et qui déclarait vouloir devenir infirmière. Il n’y a rien de péjoratif à vouloir 

devenir infirmière mais il est clair qu’elle avait un potentiel beaucoup plus important. Aujourd'hui, 

elle est en quatrième année de médecine. Comme toutes les associations représentées, nous menons 

des micro-actions. Nous croyons beaucoup à ce type d’action car il n’y a plus rien à attendre de la 

« machine » Education nationale sur ce sujet. Les initiatives prises au niveau local sont plus souples 

et permettent plus de réactivité. Il est possible de trouver l’argent dès lors que l’on a des projets 

extrêmement précis. Je ne suis pas très inquiet en ce qui concerne l’évaluation de nos associations 

car le travail des élèves des grandes écoles le travail auprès des lycées est tout à fait satisfaisant. Il 

permet de lutter contre le phénomène d’autocensure.  

Ma principale préoccupation concerne l’orientation telle qu’elle se pratique à la fin de la classe de 

troisième. On fait n’importe quoi dans les quartiers à ce niveau, et au-delà des grands discours et 

des grands principes annoncés, les décisions prises sont parfois anti-démocratiques.  

Ma deuxième préoccupation est celui du décrochage dans l’enseignement supérieur, qui concerne 

80 000 étudiants chaque année, soit 10 % d’une classe d’âge, avec une très forte concentration en 

région Ile-de-France. Les Universités sont en partie responsables car il faut prendre des dispositions 

dès les premières années pour favoriser le non décrochage. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Nous reviendrons sur cette problématique. Madame van Zanten, vous êtes directrice de recherche 

au CNRS.  

Agnès van ZANTEN 

Je travaille depuis 20 ans en France sur les inégalités dans l’éducation en lien avec les dynamiques 

locales, les processus et les acteurs impliqués dans les établissements. Je me suis beaucoup 

intéressée aux zones défavorisées et j’ai rédigé un ouvrage sur lôEcole de la périphérie, pour lequel 

j’ai étudié les collèges de la banlieue. J’ai travaillé plus récemment sur la question des cartes 

scolaires et des choix d’école, publiant un ouvrage intitulé Choisir son école, stratégie familiale et 

médiation locale. Depuis trois ans, je m’intéresse aux actions d’ouverture sociale et plus 

particulièrement aux dispositifs mise en place par Sciences-Po, Essec et le lycée Henri IV. On 

constate en effet un foisonnement d’initiatives locales nouvelles, qui sont en train de renouveler 

profondément le monde de l’éducation nationale. Je suis également attentive, en tant que 

sociologue, aux possibles effets pervers et aux limites que j’observe dans les établissements. Il est 

difficile de se tenir au courant de toutes les initiatives actuelles qui sont très nombreuses. Le 

moment me semble pourtant bien choisi pour procéder à une évaluation qui ne doit pas être 

seulement quantitative. Il faut également chercher à identifier les processus à l’œuvre dans les 

établissements, ceux qui sont positifs et qui doivent être étendus, et ceux qui doivent être limités en 

raison de leurs effets négatifs.  
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Charles de SAINT-SAUVEUR 

Nous vous interrogerons sur les enseignements à tirer de ces expériences.  

Rémi TOUSSAIN 

Je suis le directeur général d’AgroParisTech et en charge d’animer les réflexions sur la diversité 

pour l’ensemble de ParisTech.  

Les écoles de ParisTech se sont mobilisées, à la fois pour le soutien, le tutorat, mais aussi pour la 

diversification des filières de recrutement dans son cursus. ParisTech s’insère dans la démarche 

générale des grandes écoles qui ont un rôle citoyen à jouer. Nous regroupons à la fois de grandes 

écoles d’ingénieurs et une grande école de management. Nous nous sommes fixés comme objectif 

d’accompagner les élèves vers les études supérieures et de les encourager à suivre des études 

scientifiques. Nous nous efforçons de profiter du potentiel de nos étudiants mais aussi des liens 

particuliers que nous avons noués avec le monde de la recherche et de l’entreprise. Nous menons 

des actions de tutorats auprès de 750 lycéens, sans compter les interventions dans le cadre du 

service civil en première année de l’Ecole Polytechnique, qui touche environ 2 000 lycéens. 

Cette action est importante à la fois pour les tutorés et les tuteurs car il existe un bénéfice 

réciproque à travers ces actions. Elles représentent un engagement lourd, puisqu’il faut compter 

120 heures de tutorat par an pour un étudiant tuteur, mais elles permettent également à l’étudiant 

une découverte absolument indispensable à sa formation.  

Parallèlement, nous bénéficions du parrainage des entreprises, domaine dans lequel nous allons 

intensifier nos actions. Les questions financières sont significatives mais ne sont pas le problème 

principal. Il est toujours possible de trouver des fonds au niveau de la région, de l’Etat et des 

entreprises.  

Nous nous posons aujourd'hui trois questions.  

 Nous observons que la vraie césure intervient en troisième : comment construire un dispositif 

qui parte de la troisième pour mener jusqu’aux études supérieures ? Cela suppose l’intervention 

d’une combinaison d’acteurs, lycées, classes préparatoires, entreprises, avec une garantie de 

bonne fin, puisque nous avons une responsabilité collective à entraîner les lycéens vers des 

études plus longues que ce qu’ils avaient imaginé.  

 Comment discuter du bénévolat des étudiants et de ses limites ? Le bénévolat est une valeur à 

conserver car tout ne se rémunère pas en euros ou en ECTS mais il a des limites.  

 Comment associer davantage le monde de l’entreprise en termes de parrainage, de soutien 

financier, de stages, etc.  ? 
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Patrick SORIN 

Je suis le proviseur de la cité scolaire Michelet à Vanves, qui compte un peu plus de 2 000 élèves, 

un collège, un lycée d’instruction générale et 450 étudiants en classe préparatoire, avec un internat 

mixte depuis de nombreuses années, accueillant 50 % de garçons et 50 % de filles.  

Je viens témoigner d’une action dans laquelle nous nous sommes engagés il y a deux ans à la 

demande du recteur de l’Académie de Versailles, partenariat avec HEC, afin de lutter contre toutes 

les formes de déterminisme social. Etant chef d’établissement depuis plus de vingt ans, j’ai passé la 

première partie de ma carrière en ZEP. Cela m’a convaincu qu’une des missions principales du 

service public consiste à agir contre les inégalités sociales et à lutter contre toutes les formes 

d’autocensure. Dans un projet lié à l’ouverture sociale, avant d’aborder les questions de dispositifs 

et d’organisation pédagogique, il faut évoquer les valeurs, la posture et les convictions que le chef 

d’établissement se doit d’incarner.  

Dans le cadre de notre projet, nous avons ouvert en 2007 une classe préparatoire ECT (économique 

et commerciale voie technologique), qui a recruté des bacheliers STG d’origine modeste, dont 90 % 

sont boursiers. Après un cursus ordinaire de deux ans, l’objectif est de faire en sorte qu’ils intègrent 

tous une école de commerce, et à terme, qu’ils puissent intégrer les écoles les plus prestigieuses, 

notamment celles du « top 6 ». Ce travail a été mené dans le cadre d’une convention avec l’école 

HEC, et qui repose sur 4 éléments principaux.  

 L’engagement sans réserve d’une équipe de professeurs possédant les compétences 

professionnelles requises mais aussi animés de la certitude que tout est possible. Il a fallu cette 

certitude pour tenir bon et ne rien lâcher.  

 Un dispositif qui porte sur les conditions de scolarité. Michelet a offert la possibilité à ces 

élèves d’intégrer son internat. Cela augmente le temps utile consacré au travail personnel, en 

supprimant les temps de transport, et permet une émulation collective. Les élèves bénéficient 

d’une bourse de l’enseignement supérieur et nous avons mis en place un système d’aide 

financière individualisée pour chaque étudiant.  

 Au plan pédagogique, le dispositif est assez classique. Nous proposons un accueil des élèves en 

amont de la rentrée scolaire à l’occasion d’un séminaire de révision, qui se déroule sur le 

campus de Jouy-en-Josas fin août. Durant l’année scolaire, nous avons mis en œuvre un soutien 

particulier en culture générale et en langue pour ces élèves issus principalement de la voie 

technologique. Les conférences de culture générale s’adressent également aux lycéens des séries 

littéraires. Nous proposons également des stages d’anglais, avec les traditionnels séjours en 

Angleterre, un stage au British Council, des stages intensifs d’anglais le samedi à Jouy-en-Josas. 

Il existe également un système de tutorat par des étudiants d’HEC, tout particulièrement en 

mathématiques, et des séances de coaching pour les étudiants qui le souhaitent. Il est important 

que les étudiants se sentent légitimes dans leur projet.  

 Un système de parrainage, avec un réseau d’entreprises, dont les entreprises partenaires de la 
Fondation HEC, afin de permettre à des étudiants d’accéder à des codes qu’ils ignorent, leur 

permettre de se projeter de manière plus objective sur des perspectives d’avenir et de 

comprendre l’importance qu’il y a à s’inscrire dans des réseaux. 
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Par ailleurs, nous avons dès le premier jour mis en place une collaboration avec des lycées 

possédant des sections STG dans les académies de Versailles, Créteil, Orléans-Tour et Reims. Nous 

avons des correspondants dans ces lycées au niveau des professeurs des sections STG et nous avons 

développé des actions d’informations auprès des élèves de première et de terminale, en leur 

permettant par exemple d’assister à des khôlles. Nous avons mis en place un journal. Ce travail 

nous permet d’aller chercher des élèves qui, a priori, ne se destinaient pas à une classe préparatoire. 

Pour la première promotion, nous avons reçu 51 candidatures au travers des contacts établis avec 

les lycées STG. Nous avons recruté 25 étudiants, 4 nous ont quittés dans les premières semaines et 

les 21 restants ont tous intégré une école de commerce. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

L’autocensure est-elle une réalité ? Comment s’exprime-t-elle ? 

Daniel LAURENT  

L’autocensure est une réalité chez les lycéens qui évoluent dans un milieu social non initiés. Il faut 

être informé et initié pour se retrouver dans le labyrinthe que constitue l’Education nationale. 

L’action des associations a permis des progrès considérables en matière d’information pour l’accès 

aux classes prépas. Trouver une bourse, une place en internat ou se faire recruter par un lycée 

éloigné du domicile est souvent hors de portée des élèves des quartiers. Bien souvent, les jeunes ont 

des ambitions en dessous de leur potentiel. L’autocensure est parfois entretenue par certains 

conseillers d’orientation en fin de classe de troisième. On constate que sur le terrain, les orientations 

en classe de troisième sont souvent faites en fonction de l’origine sociale. Ainsi, au Val-Fourré, un 

garçon français dont les parents sont d’origine maghrébine est orienté vers des études courtes au 

motif que ses parents n’auront pas les moyens de lui payer des études longues. Un tel cas n’est pas 

marginal. A l’autocensure personnelle s’ajoute alors celle du milieu.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

S’agit-il d’un réflexe culturel de la part des conseillers d’orientation ? 

Daniel LAURENT     

On peut espérer que cela part d’un bon sentiment. Michel Godet, professeur au CNAM, 

recommandait à ses enfants de suivre les enfants du proviseur avec lesquels ils étaient en classe en 

matière d’orientation. J’ai créé une université il y a quelques années et je connais parfaitement les 

formations à éviter. Il existe des délits d’initié qu’il convient de démocratiser. L’action des 

associations contribuent à réduire considérablement l’autocensure.  

Rémi TOUSSAIN 

Monsieur Sorin a parfaitement illustré la chaîne des responsabilités. Nous avons mis en place plus 

d’une quinzaine de cordées de la réussite dans les écoles de ParisTech. Il existe des obstacles au 

niveau de la culture générale, au niveau financier, et une certaine réticence personnelle à faire des 

études supérieures. Le rôle des tuteurs étudiants est important car ils aident à dispenser la culture 

générale et scientifique. Ils sont également souvent la preuve qu’une telle orientation était possible. 

Le rôle du parrainage des écoles est également primordial pour compenser les défaillances des 
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conseillers d’orientation, donner de l’audace aux élèves et les aider à se démarquer dans le maquis 

des filières universitaires.  

Les réticences vont parfois très loin. A AgroParisTech par exemple, nous avons une filière 

diversifiée qui part des filières technologiques, avec un concours particulier et une classe 

préparatoire particulière. Elle accueille 50 % de boursiers. Il s’agit de préparer un concours du 

ministère de l’Agriculture. Les premiers à ce concours hésitent encore à rejoindre AgroParisTech, 

car cette école leur paraît trop compliquée à suivre. Il faut vraiment surmonter ces réticences. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

La dimension psychologique est importante. Les enquêtes internationales montrent que les élèves 

français ont une piètre estime d’eux-mêmes. Mais il existe aussi des limites réelles, notamment en 

anglais ou en termes de pratiques culturelles. Quelles sont les éléments les plus déterminants ? 

Agnès van ZANTEN 

Il existe d’une part des barrières méritocratiques, avec une méritocratie perçue seulement sous 

l’angle scolaire contre laquelle il est très difficile lutter. Par ailleurs, il existe des barrières 

institutionnelles. Les voies d’entrée en France sont très rigides par rapport à celles d’autres pays : 

est-on prêt à les modifier ? Les voies d’accès américaines offrent plus de souplesse. D’autre part, 

l’orientation en France a largement fonctionné pour ceux qui ne réussissaient pas. Mes enquêtes ont 

également mis à jour un phénomène de « canalisation institutionnelle », qui se traduit par la faible 

chance que l’on a d’accéder à certains établissements lorsque l’on vient de certains autres 

établissements. On a construit des parcours institutionnels non officiels mais qui fonctionnent. A 

cela s’ajoutent des barrières sociales, culturelles mais aussi financières. Une réflexion de fond ne 

peut pas faire l’économie de tous ces obstacles.  

Les nombreuses actions menées aujourd'hui ont créé un véritable effet de mobilisation.  Mais si l’on 

ne maintient pas une réflexion autour des obstacles que nous avons évoqués, si les aspirations 

suscitées auprès des jeunes ne sont pas satisfaites, la situation sera socialement problématique et 

politiquement très dangereuse. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Avez-vous l’impression que le système rigide que vous décrivez s’est un peu assoupli ces dernières 

années ? 

Agnès van ZANTEN  

Tout dépend du sujet. De très nombreux acteurs se mobilisent mais je pense que si l’on ne s’attaque 

pas aux principes qui régissent le fonctionnement du système, on risque de se heurter à des limites 

radicales et ces actions vont rester marginales. Toutefois, tout le monde ne doit pas nécessairement 

entrer dans une grande école. Il faut se donner pour objectif de suivre les parcours d’élèves y 

compris lorsque le but n’est pas d’accéder à une grande école.  
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Charles de SAINT-SAUVEUR 

Il est un fait qu’on a parfois l’impression que la lumière ne peut venir que des grandes écoles. 

Agnès van ZANTEN  

Tout le système scolaire a été construit tourné vers l’excellence. Il est difficile aujourd'hui 

d’imaginer une politique autre. Un grand travail est nécessaire pour démocratiser les voies d’accès 

et ne plus contraindre les élèves en fonction de leur origine sociale ou de l’établissement fréquenté. 

Mais tout le monde ne peut pas prétendre aux mêmes voies d’accès. Les chefs d’établissement que 

je rencontre pour évoquer leurs difficultés mettent souvent en avant l’exemple d’un de leurs élèves 

qui a réussi à  intégrer Henri IV. J’en suis ravie, mais je suis aussi très attentive aux 99 % des élèves 

qui ne sont pas allés à Henri IV. Nous avons beaucoup du mal à aborder la politique du socle 

commun dans les établissements.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Il existe un système de vitrine en France mais il ne faut pas oublier la forêt que peut cacher l’arbre.  

Agnès van ZANTEN  

Le terme de « vitrine » est péjoratif. On peut admettre que des actions poussent à aller vers le haut, 

je n’y suis pas du tout opposée et on voit bien les effets de mobilisation que cela permet dans les 

établissements. Mais il est assez facile de mobiliser pour quelques uns dont le parcours sera très 

visible, et plus difficile de le faire pour la grande masse, dont le résultat sera moins spectaculaire 

mais dont dépend le fonctionnement social dans son ensemble. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Le système consistant à prendre quelques élèves pour les amener plus haut a-t-il des effets positifs 

sur les autres élèves, par effet d’entrainement ?  

François HANAT 

Chaque jeune possède un cercle d’amis sur lequel il peut positivement influer. Mais il existe aussi 

une tradition en ZEP qui consiste à pénaliser la réussite.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Cette habitude n’est-elle pas en train de changer ?  

François HANAT 

On touche aux limites des programmes de tutorats. Nous avons besoin de mener des actions de 

masse alors que nous menons des actions localisées avec un impact territorial ciblé. Il faut être à la 

hauteur de l’ambition d’égalité des chances. Des écoles ont été précurseur en matière d’ingénierie 

éducative avec leurs projet d’ouverture sociale. Il faut diffuser ce message. Mais il existe une limite. 

Le bénévolat prend du temps pour le tuteur. Il ne faut pas pour autant dédommager les tuteurs, ce 
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qui dénaturerait l’exercice. Mais il faut considérer que les tuteurs aussi apprennent énormément et il 

faut le valoriser. On apprend dans la sphère associative comme on apprend à l’école. Il faut 

chercher une convergence entre ces deux milieux. Aux Etats-Unis ou en Allemagne, le tutorat est 

valorisé au travers du service-learning, l’enseignement par la citoyenneté, ou par l’engagement. 

Cela concerne plus de 1 000 universités aux Etats-Unis et 7,5 millions d’’étudiants. Ce programme 

permet aux étudiants de nourrir leurs cours de leur expérience de terrain. Et sur le terrain, l’étudiant 

peut réfléchir et déployer les concepts qu’il a appris à l’université. C’est un principe de réciprocité, 

celui-là même qui fait la force de l’alternance. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Cet aspect est-il pris en compte dans l’obtention du diplôme ? 

François HANAT 

Oui. L’action menée est valorisée au travers d’un module d’enseignement.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Vous êtes opposé au financement du système de tutorat, mais ce système est fragile et peut 

s’éteindre faute de résultats.  

François HANAT 

Il existe 130 associations au sein de l’Ecole Polytechnique. La concurrence associative bat son 

plein. L’accompagnement de jeunes vers l’excellence ou la lutte contre l’échec scolaire doivent être  

valorisés et retenir l’attention des écoles.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Monsieur Sorin, vous faites vous-mêmes appel à l’engagement des professeurs. Comment les 

motivez-vous à travailler plus sans gagner plus ?  

Patrick SORIN 

Il y a, dans nos établissements, de nombreux professeurs prêts à s’engager dans ce type d’actions et 

animés de réelles convictions. Il appartient au chef d’établissement de les solliciter, de constituer les 

équipes et de mettre en synergie les compétences individuelles. L’atout principal d’un professeur 

qui s’engage dans cette action est de croire de façon définitive que la réussite est absolument 

possible, même lorsque tous les éléments objectifs démontrent le contraire. Il y a des périodes de 

découragement. Le retour des vacances scolaires et le début de la deuxième année sont des 

moments délicats. Nous avons beaucoup débattu de deux cas au moment du passage en deuxième 

année et nous avons estimé qu’il fallait mener l’opération à son terme. La certitude de la réussite 

doit être plus forte que le doute.  
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Charles de SAINT-SAUVEUR 

Faut-il généraliser un système basé à l’origine sur la générosité et l’institutionnaliser ou bien s’en 

tenir aux micro-actions telles que les cordées de la réussite ?  

Daniel LAURENT  

Les micro-actions sont surtout concentrées en Ile-de-France. L’essentiel est d’aboutir à des 

résultats. Souvent, dans l’Education nationale, ce qui est essentiel est marginal, voire clandestin. 

Institutionnaliser une action par des circulaires officielles présente un risque. Il faut selon moi 

conserver l’esprit associatif. Toutefois, dans les lycées, ces expériences tiennent souvent beaucoup à 

la personnalité des proviseurs. L’expérience peut s’arrêter avec le changement de proviseur. Or le 

potentiel existe chez les enseignants. En l’institutionnalisant, on risque de le codifier, de le banaliser 

et je crains que ces expériences ne s’éteignent lentement.  

Il faut étendre le système du côté des entreprises. Le tutorat s’avère également bénéfique pour les 

entreprises qui l’ont mis en place dans le cadre de notre association Promotion des talents. Un cadre 

supérieur d’une quarantaine d’année qui devient le tuteur d’un étudiant en classe préparatoire 

apprend beaucoup de cette expérience, qui s’avère très bénéfique pour chacune des deux parties. Il 

est possible de mobiliser les entreprises sur ce sujet, pour la formation des élites mais pas 

seulement. En tant qu’universitaire, je suis sensible au phénomène de décrochage, qui concerne 

10 % d’une classe d’âge après moins d’une année d’université et qui s’ajoutent aux 15 % qui 

décrochent en sortie d’école primaire. Ce décrochage est très concentré sur certains types de 

populations. Un effort est nécessaire pour se donner les moyens d’éviter les décrochages. Le 

problème n’est pas que certaines formations comme la psychologie ou la sociologie ne mènent à 

rien. Le problème est que ce sont des formations très exigeantes pour lesquelles les taux d’échec 

sont considérables. Les étudiants qui s’orientent vers ses formations sont insuffisamment informés 

et n’ont pas les compétences requises pour les suivre avec profit. Je suis partisan d’une sélection 

pour ces formations, quitte à orienter les étudiants vers des formations courtes type DUT ou BTS, 

qui peuvent toujours déboucher ensuite sur une licence professionnelle. C’est un sujet qui doit 

intéresser les présidents d’université. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Monsieur Toussain, sentez-vous un certain essoufflement de l’élan ?  

Rémi TOUSSAIN 

Clairement, non. Au contraire, depuis deux ou trois ans, le mouvement s’amplifie. On ressent bien 

la nécessité de conserver à ces initiatives leur caractère citoyen et volontaire par opposition à un 

système administré et institutionnalisé qui perdrait de son sens. Nous avons, au sein de ParisTech, 

engagé une réflexion sur la forme de reconnaissance à accorder aux implications significatives des 

étudiants en leur donnant du sens. Nous allons probablement mettre en place un dispositif dans ce 

sens. Nous sentons que les étudiants attendent de l’institution qu’elle reconnaisse cette activité 

comme citoyenne et formatrice. En revanche, nous excluons toute forme de rémunération.  

Je crois à l’effet d’entraînement car il faut que nous étendions le mouvement à la province et que 

nous impliquions beaucoup plus d’entreprises, à travers le parrainage. Nous pourrons alors passer 
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d’une situation en évolution dont les résultats sont modestes à un phénomène de plus grande 

ampleur. 

Nous visons avant tout l’égalité des chances. Il ne s’agit pas de dire que tout le monde doit entrer 

dans une grande école. Il s’agit d’accompagner les jeunes dans la trajectoire personnelle qui paraît 

la plus appropriée, en vérifiant à tout moment que les chances sont égales. Il me paraît juste de 

corriger le terme de « voie royale ». 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

J’ai l’impression en vous écoutant qu’il vaut mieux contourner le système institutionnel pour 

permettre aux élèves d’échapper au fatalisme de l’orientation. 

Agnès van ZANTEN 

Dans l’éducation nationale, les effets de masse sont extraordinaires. Toute tentative d’évolution se 

heurte à des freins considérables qui ont un effet paralysant. Pour autant, il faut penser l’extension 

et la généralisation du système du côté des grandes écoles, des professeurs et des entreprises, mais 

aussi du côté des établissements. Je ne pense pas qu’il faille aller vers une bureaucratisation car 

beaucoup d’actions perdraient de leur sens si elles devenaient obligatoires ou statutaires. On 

pourrait imaginer de dresser une carte des établissements concernés et de ceux qui ne le sont pas. 

Dans certains lycées de la région parisienne, 15 actions sont mises en place, alors qu’aucune 

n’existe dans d’autres où l’on rencontre pourtant des problèmes, sans parler de la province.  

L’impact du charisme du chef d’établissement est trop important à mon avis, dans la mesure où 

c’est un métier dans lequel la rotation est très forte, un chef d’établissement changeant de poste en 

moyenne tous les trois ans en France. La généralisation passera par une meilleure régulation 

permettant une meilleure répartition sur les établissements, selon des logiques de réseaux et de 

conventions passées avec l’Education nationale. Les partenariats public-privé ont fait des progrès 

considérables ces dernières années et il faut le concrétiser au niveau de l’Education nationale. On ne 

peut pas créer trop de divisions à l’intérieur des établissements, car elles sont sources de tensions 

entre les professeurs concernés et ceux qui ne le sont pas. Un plus grand consensus est nécessaire 

autour de ces actions. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Quel a été le déclic en France qui a abouti à ce que l’on pose la question de l’ouverture sociale ? 

Agnès van ZANTEN 

Si l’on s’en tient aux initiatives les plus médiatisées, les premiers projets datent du début des années 

2000. Mais le phénomène est plus ancien. Les premières initiatives ont émergé à la fin des années 

1980. Le déclic est né des travaux qui ont montré le resserrement de la base de recrutement des 

grandes écoles, d’une demande de diversité qui pénètre aujourd'hui le monde des entreprises et le 

monde politique, mais aussi des effets mécaniques de la démocratisation quantitative de 

l’enseignement secondaire des élèves, marquée par une progression des effectifs. C’est la 

convergence de ces facteurs qui a abouti à cette prise de conscience, suivie par un effet 

d’entrainement et de mimétisme institutionnel qui s’est peu à peu développé.  
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Charles de SAINT-SAUVEUR 

Vous avez regardé de près les différentes initiatives, à Science-Po, à Henri IV, les CPGE de 

banlieue, les systèmes de tutorat, etc. Quels enseignements en tirez-vous ? Quels dispositifs 

fonctionnent ? 

Agnès van ZANTEN 

Il m’est difficile de répondre seule à ces questions. Nous n’avons pas encore de vue d’ensemble et 

c’est  bien le thème de ce colloque. Il y a des leçons à tirer de toutes les initiatives. On peut 

s’interroger sur l’intérêt d’un tutorat systématique. L’extension du tutorat ne doit pas se transformer 

dans un tutorat très « light » alors que les ambitions initiales étaient beaucoup plus fortes. Je suis 

sensible à ce que chaque initiative a pu apporter tout en me méfiant du risque que suppose la 

généralisation. Nous sommes présents aujourd’hui pour mettre en place un système d’évaluation et 

je souhaite que ma recherche puisse y contribuer, mais je ne prétends pas avoir le dernier mot sur la 

question pour autant. 

Rémi TOUSSAIN 

Effectivement, il faut se garder de systématiser et de rechercher un modèle unique. Nous avons 

constaté que le fait de réfléchir entre nous permettait de progresser, grâce à l’échange d’expériences 

et à l’effet d’entraînement, aux synergies mises en place. La clé du problème est une certaine 

reconnaissance institutionnelle de l’action citoyenne dans laquelle s’implique les acteurs dans la 

durée. Nous devons à la fois être modestes, parce que nous n’avons pas encore atteint les résultats 

souhaités, et enthousiastes. 

Patrick SORIN 

Les actions fonctionnent lorsque les établissements ont une autonomie certaine et des marges de 

manœuvre. En tant que chefs d’établissement, nous revendiquons cette autonomie, et le fait de 

pouvoir prendre localement les bonnes initiatives au regard des besoins de nos élèves. Les actions 

fonctionnent également lorsque nous avons le sentiment d’être soutenus par le système, ce qui 

renvoie à son pilotage. Enfin, les programmes qui fonctionnent sont ceux qui ont trait à la mise en 

réseau des individus, des établissements. La cordée de la réussite est de ce point de vue exemplaire, 

associant lycées, classe préparatoires et grandes écoles. Ce programme a eu un impact fort sur la 

valorisation de la voie technologique. C’est un enjeu important pour nos lycées. Nous connaissons 

les problèmes de l’orientation en fin de troisième ou en fin de seconde et nous savons dans quelles 

circonstances nos lycéens aboutissent à la filière technologique. Il était essentiel de leur montrer par 

l’exemple qu’une multitude de parcours s’offre à eux, y compris des parcours qu’ils ne s’étaient pas 

autoriser à envisager. 

Daniel LAURENT 

Il me semble important de laisser vivre les initiatives qui foisonnent et de les évaluer. L’initiative de 

Sciences Po est intéressante en tant que pédagogie vis-à-vis de la classe dirigeante. En effet, le 

concept consiste à privilégier le diplôme de sortie par rapport au concours d’entrée. Les concours 

d’entrée ont été diversifiés mais les diplômes de sortie sont restés identiques. C’est un exemple 

intéressant.  
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Toutes ces initiatives voient le jour dans la mesure où l’on constate une défaillance globale du 

système, et ce dès l’école primaire, car c’est à ce niveau que les « jeux sont faits ». Jacques Attali 

indiquait dans un rapport en 1997 que la totalité des étudiants de l’ENA, de Polytechnique et de 

Centrale avaient fréquenté seulement 200 écoles maternelles différentes en France. La priorité au 

niveau politique sur le long terme doit donc être donnée à l’école primaire, voire à l’école 

maternelle. La notion d’égalité des chances n’a aucun sens dans certains quartiers compte tenu de 

l’état des écoles primaires et maternelles.   

Charles de SAINT-SAUVEUR 

S’agit-il d’une question de moyens ? 

Didier LAURENT 

C’est avant tout une question d’organisation, d’autonomie et ensuite de moyens. Le coût annuel de 

l’exonération fiscale dont bénéficient les parents d’une classe de primaire du VIIème 

arrondissement de Paris pour les services d’un répétiteur à domicile tous les soirs représente trois 

fois la masse salariale annuelle d’un professeur des écoles. Où est l’égalité des chances dans ce cas-

là ? Les actions dont nous parlons sont nécessaires et positives, mais il faut aussi raisonner à 20 ou 

25 ans et penser des actions à mener dès l’école primaire.   

François HANAT 

Jamais je ne choisirais entre telle ou telle initiative. Nous avons besoin d’un panel d’actions menées 

du primaire à l’enseignement supérieur. La généralisation passe par la valorisation du tutorat car  

sans tuteurs, aucun projet ne serait viable. Les tuteurs pourraient parfaitement rejoindre Acadomia 

et y trouveraient un intérêt. Je souhaite que les écoles comme Paris Tech mettent en avant le 

service-learning pour mieux valoriser le tutorat et lui permettre d’atteindre une échelle nationale.  

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Je remercie l’ensemble des participants.  
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Table-ronde 2 

« Expériences européennes face aux inégalités, quelle 
perception, quelles solutions ? » 

La table ronde est animée par Charles de SAINT-SAUVEUR, journaliste. 

Bernardino CHIAIA, vice-président, chargé de l’enseignement, Politechnico de Turin, Italie 

Je tiens tout d’abord à remercier ParisTech de m’avoir donné la possibilité de vous présenter mon 

institution, l’école Polytechnique de Turin. Nous avons commencé à travailler dans le domaine de 

la politique en faveur des lycéens issus de milieux défavorisés il y a une dizaine d’années. L’idée 

était double. Nous nous sommes donné deux objectifs parallèles. Le premier est un objectif 

d’orientation, visant à attirer et à accompagner les lycéens issus de milieux défavorisés vers les 

grandes écoles d’ingénieur ou de commerce. Notre deuxième objectif était de limiter autant que 

faire se peut le taux de décrochage de ces étudiants après la première année dans ces grandes écoles. 

Nous avons tout d’abord essayé de cerner la situation qui se présentait à nous, en lançant une grande 

étude, dont les résultats ont été fort intéressants. Il est apparu très clairement que les étudiants issus 

de milieux défavorisés souffraient d’inégalités qui n’étaient pas liées à leurs aptitudes en matière 

d’apprentissage des sciences, ni à des situations économiques. Le système universitaire public 

italien est assez accueillant et fonctionne correctement. Ces lycées souffraient d’une fracture 

culturelle et d’un manque de motivation – phénomène que l’on désigne en France par le terme 

d’autocensure. 

Après cette étude, nous avons pu nous lancer dans notre projet d’orientation pour tenter de résoudre 

les problèmes qui se posaient. Nous travaillons aujourd’hui avec plus de 100 lycées à l’échelle du 

territoire italien et 3 000 élèves environ sont concernés par notre projet. La moitié d’entre eux 

environ provient de milieux très défavorisés. Vous connaissez la fracture sociale qui existe entre le 

Nord et le Sud de l’Italie. C’est évidemment le Sud qui retient notre attention. 

Notre politique vise tout d’abord les élèves de première et de terminale, âgés de 16 ans environ. 

Pendant leurs deux dernières années de scolarité au lycée, nous attirons leur attention sur les études 

universitaires. Avec l’aide de leurs enseignants, nous leur expliquons de quoi il s’agit, en matière 

notamment de mathématiques ou d’économie par exemple. Nous n’essayons pas de leur faire 

comprendre le contenu de manière détaillée, mais l’intérêt que peuvent présenter les études pour 

eux. Nous essayons de développer chez eux un goût pour les sciences au travers de conférences et 

de séminaires qui leur sont consacrés. Nous les faisons venir à l’école Polytechnique de Turin, 

notamment dans le cadre du Salon de l’emploi organisé avec de futurs employeurs d’ingénieurs. 

Ainsi, ces jeunes lycées issus de milieux défavorisés voient la réputation dont jouissent les 

diplômés de l’école Polytechnique auprès des entreprises italiennes. 

Enfin, nous anticipons l’examen d’entrée à l’école Polytechnique. Au lieu de faire passer l’examen 

en septembre, nous proposons aux jeunes que nous accompagnons de passer cet examen en février. 

Ainsi, entre février et de septembre, selon leurs résultats, nous les accompagnons davantage grâce 

au tutorat et au e-learning. Cette période d’aide personnalisée de six mois leur permet de rattraper 

leur retard. En parallèle, nous avons mis en place un système de bourses, avec différents niveaux. 

Certains élèves savent dès le mois de février s’ils seront bénéficiaires d’une bourse, ce qui les 
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motive. Nous avons un autre élément d’incitation : les 100 premiers à l’examen d’entrée de février 

se voient attribuer un ordinateur portable, un outil symbolique qui accompagnera l’étudiant tout au 

long de son parcours au sein de l’école Polytechnique. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Comment parvenez-vous concrètement à combler le fossé culturel en seulement deux ans ? 

Bernardino CHIAIA 

Nous essayons de mener une démarche double : le tutorat qui porte sur les méthodes 

d’apprentissage et le contenu (mathématiques, économie). Nous leur proposons également un 

conseil personnalisé qui aborde la dimension psychologique des études, des entretiens individuels 

avec des psychologues et des experts. Nous mettons l’accent sur les points forts et sur les faiblesses 

que l’élève doit combler pour rattraper cet écart culturel. Nous attachons aujourd’hui beaucoup 

d’importance à la dimension psychologique. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Madeleine GARBSCH, vous venez d’Autriche, vous travaillez au Ministère des Sciences et vous 

êtes psychologue et psychothérapeute dans un centre de consultations psychologiques pour 

étudiants. Présentez-nous votre travail. 

Madeleine GARBSCH, Université de Vienne, Autriche 

Je suis donc psychologue et psychothérapeute en Autriche. Je travaille dans un centre de 

consultations psychologiques pour étudiants. Nous sommes présents pour les étudiants, mais 

également pour les bacheliers et les élèves de terminale, afin de les aider et les soutenir dans leur 

choix d’études, tout au long de leurs études et dans tous les domaines qui leur permettent de réussir 

dans leur formation et dans leur vie en général. Notre travail est basé sur des méthodes 

psychologiques. Nous sommes tous psychologues. Nous travaillons avec tous les étudiants, qui sont 

issus de différents milieux sociaux. Il n’existe pas de programme particulier, nous travaillons avec 

eux de manière individuelle. Avec le temps, nous avons observé que certains sujets reviennent 

régulièrement chez les étudiants venant de milieux défavorisés. L’un d’eux est l’amélioration de la 

confiance en soi. Ces étudiants ne savent pas quelles sont leurs capacités. Ils ne pensent pas pouvoir 

réussir et n’osent pas entamer des études. Grâce à des tests d’aptitude et des entretiens 

psychologiques, nous essayons de les encourager et de clarifier leurs capacités. Si nous pensons 

qu’ils sont capables d’étudier mais qu’ils ont des doutes, nous examinons comment leur famille 

influence leur choix et valorise l’étudiant. Nous orientons également l’élève dans des formations. 

S’informer auprès de personnes de l’université ou d’entreprises permet d’augmenter la confiance en 

soi. Deux autres initiatives aident les étudiants à s’orienter et à trouver leur voie parmi de multiples 

formations. 

Un autre point essentiel consiste à créer une identité d’étudiant. En effet, pour certains élèves issus 

de milieux défavorisés, étudier n’est pas conçu comme une activité professionnelle par leur 

environnement. Ils sont parfois confrontés à des réactions malveillantes ou peu compréhensives. 

L’étudiant lui-même a des difficultés à se forger une identité et à assumer les tâches nécessaires à 

une vie étudiante. L’entourage ne comprend pas les activités de l’étudiant ; il les surestime ou les 

sous-estime. L’étudiant ne trouve pas de modèle parmi son entourage. L’étudiant doit prendre 
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davantage d’autonomie par rapport à sa famille. Nous l’ encourageons à nouer de nouveaux 

contacts avec d’autres personnes afin d’aborder les difficultés qu’il rencontre dans sa vie 

universitaire. 

Enfin, les étudiants doivent apprendre des méthodes pour étudier, pour passer des examens et pour 

gérer le stress et l’échec. Dans les milieux défavorisés, les études ne sont souvent ni encouragées, ni 

soutenues. Nous proposons des cours pour apprendre à apprendre. C’est un moyen pour les élèves 

d’assumer leur identité d’étudiant. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Qu’est-ce qui est, selon vous, le plus important ? Vous semblez insister sur les méthodes 

d’apprentissage, tandis que Bernardino CHIAIA favorise le comblement du fossé culturel ? 

Madeleine GARBSCH 

La confiance en soi est le plus important. Lorsque l’on sait comment apprendre, on a davantage 

confiance en soi. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

A quel âge cet apprentissage se joue-t-il ? 

Madeleine GARBSCH 

Dès le plus jeune âge. Mais nous essayons de combler les déficits en la matière. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Etes-vous partisane des cours d’apprentissage de méthodes, qui sont dispensés en France par des 

organismes privés de soutien scolaire et qui rencontrent de plus en plus de succès ? 

Madeleine GARBSCH 

Ces cours accentuent les inégalités. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

En Autriche, de tels cours sont-ils dispensés dans les établissements scolaires ? 

Madeleine GARBSCH 

Des cours dispensés durant la matinée peuvent être repris l’après-midi. Mais ces programmes 

restent rares. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Mais vous êtes convaincue que cela permet de réduire les inégalités. 
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Madeleine GARBSCH 

C’est une des méthodes qui permettent de réduire les inégalités. Mais la confiance en soi est très 

importante. 

Dusan MISEVIC, chercheur à l’INSERM, ancien éducateur du centre scientifique de Petnica, 

Serbie 

Je tiens à remercier les organisateurs de me donner la possibilité de m’exprimer aujourd’hui. J’ai 

étudié aux Etats-Unis la biologie et les mathématiques. Je suis docteur en mathématiques. Je suis 

actuellement post-doctorant à Paris. Je vais vous parler d’une expérience que nous menons avec des 

lycéens dans un centre situé à Belgrade. 

Ce centre d’études existe depuis 27 ans et accueille des lycéens âgés de 14 à 18 ans. L’objectif est 

de leur faire connaître la science (les sciences naturelles, les sciences sociales, les mathématiques, la 

physique, l’anthropologie, la sociologie). Les élèves y sont confrontés plusieurs fois par an, pendant 

plusieurs jours. Ils apprennent ce que sont la recherche, les articles scientifiques, l’étude de la 

littérature scientifique, etc. Ils peuvent interagir avec des étudiants, des universitaires, des post-

doctorants et des professeurs, notamment étrangers. Lorsque les lycéens achèvent le projet, ils sont 

très enthousiastes, ce qui montre que nos efforts sont couronnés de succès. 

S’agissant des lycéens issus de milieux défavorisés, il faut rappeler qu’au début des années 1990, la 

Serbie s’apprêtait à faire face à une guerre civile et le pays tout entier constituait un milieu 

défavorisé. Je ne serais pas ici aujourd’hui si je n’avais pas été en Serbie à cette époque-là. Je suis 

revenu en Serbie après avoir participé à un séminaire en biologie et un séminaire en psychologie, en 

tant qu’éducateur et que tuteur auprès de lycéens. La Serbie est un cas à part dans le paysage 

européen, particulièrement dans le cadre de ce colloque. Il existe au sein de la Serbie des poches de 

populations défavorisées. Le projet que nous menons est intéressant car il montre aux lycées qui ne 

viennent pas de Belgrade qu’il est possible d’accéder à l’éducation, à la recherche et à la science. 

De ce point du vue, nos efforts ont également été couronnés de succès jusqu’à présent. 

Je voudrais terminer sur une dernière idée, qui a déjà été évoquée. Notre institution existe depuis 

27 ans. Nous avons travaillé avec 40 000 lycéens. Nous avons connu des bouleversements 

politiques et des changements de régime dans notre pays. Notre institution existe toujours malgré 

tout, en dehors du système traditionnel de l’éducation serbe ou européen. Malgré le financement 

public que nous recevons, notre existence est sans cesse remise en question. Il y a six mois, le 

Gouvernement a menacé de cesser son financement. Néanmoins, nous continuons d’exister. Des 

systèmes institutionnalisés existent, mais ils doivent cohabiter avec des systèmes périphériques tels 

que le nôtre. Les deux doivent aller de pair. 

Deborah SHORLAY, directrice du service des bibliothèques, Imperial College London, Angleterre 

Je vous remercie de m’avoir donné l’opportunité de nous parler de ce que nous faisons au 

Royaume-Uni et plus spécifiquement à l’Imperial College London et d’apprendre ce que vous faites 

en France et ailleurs en Europe. Nous partageons les mêmes problèmes et nous y répondons plus ou 

moins de la même manière. 

Notre système d’enseignement secondaire est tout à fait différent du système français. Notre ancien 

Premier Ministre, Tony Blair, avait fait de l’éducation une priorité de sa campagne électorale. Il 
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souhaitait faire en sorte que 50 % d’une classe d’âge poursuive des études à l’université. Ce résultat 

a été presque atteint. Le Royaume-Uni compte de nombreux lycées privés (public schools). Les 

étudiants des lycées privés obtiennent de meilleurs résultats aux examens que ceux des lycées 

publics (state schools). Il fallait donc augmenter le pourcentage de réussite des élèves des lycées 

publics. Nos universités sont toutes autonomes et gèrent leurs priorités et leurs finances. Le 

Gouvernement a donc consacré des ressources pour attirer les étudiants issus de milieux 

défavorisés. 

L’Imperial College London est une université très renommée, classée cinquième université 

mondiale. Nous ne rencontrons aucune difficulté pour attirer les meilleurs étudiants. Notre objectif 

n’est donc pas d’attirer les étudiants à l’Imperial College London, mais de développer la curiosité 

intellectuelle et le goût du savoir chez tous les élèves. Nous avons principalement travaillé dans les 

lycées de la banlieue londonienne, qui est la région la moins défavorisée du Royaume-Uni. Mais il 

est impossible d’étendre ce dispositif à tout le Royaume-Uni. 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

L’Imperial College London ne rencontre aucune difficulté de recrutement et reste très sélectif. Quel 

est donc votre objectif ? 

Deborah SHORLAY 

Nous essayons de démontrer aux jeunes issus de milieux défavorisés que les études scientifiques 

sont très intéressantes et qu’il faut les poursuivre, mais pas nécessairement à l’Imperial College 

London. Nous nous rendons dans les lycées. Nous n’attendons pas que les élèves viennent vers 

nous. Nous envoyons des étudiants ambassadeurs dans les lycées, qui parlent aux lycées de leurs 

études et des sciences, afin de les encourager à poursuivre des études scientifiques. Nous avons 

également mis en place le programme « Inspire ». De jeunes chercheurs qui souhaitent devenir 

professeurs se rendent dans les lycées tout en conservant un lien avec l’Imperial College London. 

La moitié d’entre eux sont devenus professeurs. Nous organisons enfin des journées 

Portes Ouvertes, lors desquelles les étudiants peuvent participer à des expériences scientifiques. Ces 

journées remportent un franc succès. 

Le décrochage à l’Imperial College London est très faible puisque 94 % des étudiants terminent 

leurs études, ce qui est un chiffre impressionnant et plus élevé que dans la plupart des universités du 

Royaume-Uni. Les étudiants ont un très haut niveau et sont soutenus. Le problème réside dans 

l’évaluation. Nous ne savons pas si ces dispositifs auront du succès. 

Eva PENTTILÄ, directrice des relations internationales au département de l’éducation d’Helsinki, 

Finlande 

Je suis ravie d’être parmi vous. J’ai été proviseur de lycée pendant 25 ans avant d’occuper mon 

poste actuel. J’ai 40 ans d’expérience en matière d’éducation. La Finlande fait l’objet de beaucoup 

d’envie et de convoitise. Le paradis de l’éducation que constitue la Finlande a été visité par de 

nombreux ministres, parmi lesquels votre Ministre de l’Enseignement. J’ai passé deux jours avec 

lui et il a jugé ce qu’il a vu révolutionnaire. En réalité, rien n’est transposable en matière 

d’éducation d’un pays à un autre. En effet, l’éducation est le reflet d’une évolution historique et 

d’un ethos. En Finlande, la population est bien inférieure à celle de la France, avec 5 millions 

d’habitants, ce qui rend l’approche de l’éducation tout à fait différente. 
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Dans les années 1970, la Finlande a connu une révolution en matière d’éducation. Auparavant, le 

système éducatif finlandais était similaire au système éducatif actuel en Allemagne ou en Autriche. 

L’éducation publique est gratuite pour tous. L’éducation privée est interdite. Les municipalités 

finlandaises disposent d’une compétence et d’une autonomie totale en matière d’éducation. L’Etat 

n’a pas compétence en la matière. Les écoles, gérées par les municipalités, sont également 

autonomes et les enseignants eux-mêmes sont autonomes, ce qui permet une réactivité formidable 

face aux changements que connaît la société. Mais la liberté ne va pas sans responsabilité. Et les 

responsabilités sont considérables. Les élèves sont placés sous la responsabilité de leur enseignant 

et de l’école. Si un élève rencontre des difficultés, parce qu’il est issu d’un milieu défavorisé par 

exemple ou qu’il est surdoué, il est du ressort de l’école et de l’enseignant de s’occuper 

particulièrement de cet élève. Nous pratiquons également le tutorat en Finlande, sous la 

responsabilité de l’école, de l’âge de 7 ans à la fin de la scolarité des élèves. La responsabilité des 

municipalités est de veiller à ce que le niveau d’éducation soit identique dans toutes les écoles de la 

juridiction. Quelle que soit l’école, il existe une garantie de niveau, qui explique l’homogénéité des 

résultats des élèves finlandais sur tout le territoire. 

A Helsinki, toutes les écoles des milieux défavorisés bénéficient d’un financement supplémentaire. 

Les écoles sont dotées d’assistantes sociales, de psychologues et de personnel à même de dispenser 

des heures de tutorat. En Finlande, nous croyons beaucoup aux vertus de l’intervention précoce 

auprès des enfants qui rencontrent des difficultés. Quels sont les résultats des politiques que nous 

menons ? Ils sont étonnants, non pas du point de vue du niveau d’éducation atteint, mais des aspects 

pervers du système. C’est d’ailleurs ma tâche que de m’y intéresser. Nous nous apercevons que, 

dans de nombreuses classes d’âges, les garçons ont davantage de difficultés scolaires que les filles. 

En Finlande, 70 % des femmes ont un diplôme universitaire, contre 45 % des hommes. Dans les 

meilleurs lycées d’Helsinki, 80 % des étudiants sont des filles. A la faculté de droit d’Helsinki, 

80 % des étudiants sont des jeunes femmes. Quelque chose ne fonctionne pas dans notre système 

éducatif. Nous devons résoudre ce problème sinon ce phénomène de décrochage des garçons ne fera 

que s’amplifier. Actuellement, nous traversons une période de récession économique, qui frappe 

particulièrement les hommes. Le chômage est un phénomène masculin en Finlande. Les femmes 

continuent de travailler et les hommes sont frappés par le chômage. Bienvenue au paradis de 

l’éducation finlandaise ! 

Charles de SAINT-SAUVEUR 

Je vous propose, dans les minutes qui nous restent, de répondre aux questions de la salle. 

De la salle 

Quel est le pourcentage d’enseignants masculins en Finlande ? 

Eva PENTTILÄ 

90 % des jeunes enseignants sont des femmes. Les hommes sont nombreux à échouer à l’examen 

d’entrée à l’université. Je vous en parle de manière facétieuse, mais c’est en réalité un problème 

assez grave que de voir que les hommes, qui ont les mêmes possibilités d’éducation que les 

femmes, ne réussissent pas, et ce depuis 30 ans. Un indicateur pertinent de succès est le niveau 

d’éducation de la mère. On peut se demander si le système éducatif finlandais ne crée pas une 

société où seules les femmes sont éduquées. 
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De la salle 

Que fait concrètement l’Imperial College London pour les élèves des milieux défavorisés ? 

Deborah SHORLAY 

Nous nous rendons dans les lycées publics avec nos étudiants ambassadeurs et nous avons un 

programme spécifique pour les jeunes chercheurs qui souhaitent enseigner dans les lycées 

défavorisés. J’ai voulu vous expliquer que nous ne recrutons pas pour l’Imperial College London 

mais que nous voulons inciter les jeunes à s’intéresser aux sciences et à poursuivre des études 

supérieures scientifiques, peu importe l’université. L’Imperial College London est une université 

d’élite, qui n’a pas besoin d’attirer les étudiants les plus intelligents. Nous ne voulons absolument 

pas compromettre notre niveau d’exigence en matière de sélection. 
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Conférence 

« Des zones défavorisées aux bancs des grandes écoles » 

Odon VALLET 
Chargé de cours aux universités de Paris 1 Panthéon Sorbonne et Paris 7 Denis Diderot, 

docteur en droit et en science des religions 

Je vous remercie de votre présence si nombreuse. J’enseigne l’anthropologie politique et religieuse 

à l’université Paris 1 Panthéon Sorbonne. Je suis ici pour vous parler brièvement de mon expérience 

en matière d’accès à l’enseignement supérieur d’élèves défavorisés. 

Il se trouve que mon père était élève des Arts et Métiers Cluny, promotion 1918, à une époque où 

pour entrer aux Arts et Métiers il n’était pas besoin d’avoir son baccalauréat. Je vous rappelle que 

pour entrer à HEC, jusqu’en 1940 le baccalauréat n’était pas nécessaire. A l’époque de mon père, 

les études étaient beaucoup moins longues. Il était fils d’ouvrier mais a pu entrer à l’école des Arts 

et Métiers. La Première Guerre Mondiale a été une chance incroyable pour lui. Cette guerre a tué 

1,4 million de Français. La grippe espagnole en a tué à peu près autant. Ces deux évènements ont 

contribué à créer un vide extraordinaire parmi les cadres de la Nation. A peine rentré du front, où il 

n’avait été ni tué, ni blessé, mon père a immédiatement obtenu de l’avancement dans une société 

d’électricité et son salaire a été doublé. Je précise d’ailleurs que la Deuxième Guerre Mondiale a eu 

à un degré moindre le même effet. Ajoutons qu’à cette époque, les filles ne comptaient 

pratiquement pas dans ce type d’écoles. Les garçons avaient donc accès à deux fois plus de places. 

Ajoutons également qu’il n’y avait bien entendu pas d’étudiants étrangers, ce qui augmentait encore 

le nombre de places disponibles. Ajoutons enfin que les études étant très brèves, elles pouvaient 

être plus facilement financées. A 200 mètres d’ici se trouve l’école Estienne, créée par la Ville de 

Paris en 1880. Les élèves avaient 13 ans lorsqu’ils y entraient. La cantine était gratuite pour les 

petits Parisiens. Les études étaient gratuites. Les élèves travaillaient déjà à 15 ou 16 ans et s’ils 

n’étaient pas fauchés par la Première Guerre Mondiale, ils avaient de bonnes chances de succès. La 

situation était identique pour d’autres écoles. Je vous rappelle que les Arts et Métiers ont été créés 

après un vœu du conseil municipal de la Ville de Paris en 1871, à une époque où, après la guerre de 

1870, la France manquait également beaucoup de personnel éducatif. Mon père a ensuite fait 

carrière dans les assurances et a terminé sa carrière en tant que directeur général d’une compagnie 

d’assurances. Il m’a laissé un important patrimoine. En 1989 a été créée la Fondation Vallet au sein 

de la Fondation de France. Je remets actuellement chaque année 300 bourses pour les écoles d’art 

de l’académie de Paris, 2 000 bourses au Vietnam et 900 bourses au Bénin. 

Cette introduction historique vous montrera la difficulté actuelle de l’ascenseur social et de la 

diversité sociale. Les écoles d’arts appliqués, parmi lesquelles l’Ecole Boule, l’Ecole Estienne, la 

FEMIS, les Arts Décoratifs ou encore les Gobelins, sont aussi sélectives que les meilleures classes 

préparatoires. Dans ces écoles, on accepte en moyenne un élève pour vingt dossiers. L’âge moyen 

des élèves augmente. Les études permettent d’obtenir un niveau bac+4, voire bac+5. A l’école 

Boule, créée dans les années 1880, on entrait initialement après le certificat d’études. Sur les trois 

cents élèves, 200 sont des filles et 100 des garçons, car, en moyenne, en France, les filles travaillent 

plutôt mieux que les garçons. Nous sommes parfois obligés de faire preuve d’un peu de 

discrimination positive au profit des garçons. 
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Ces étudiants sont généralement issus de milieux modestes. Beaucoup proviennent des séries STI et 

arts appliqués, voire de séries professionnelles, de France métropolitaine, des DOM-TOM et de 

l’étranger. La bourse que je leur attribue équivaut à 500 heures de travail dans un fast-food bien 

connu. Le pourcentage de réussite de ces étudiants boursiers est de 93 %. Les critères de sélection 

sont un bon dossier scolaire et des besoins sociaux. Nous sommes les seuls en France à posséder 

dans nos archives 3 000 dossiers scolaires et 3 000 dossiers sociaux complets, ce qu’aucun ministre 

de l’Education nationale n’a jamais obtenu. Cette expérience fonctionne à l’échelle de 300 élèves, 

mais ne fonctionnerait pas à l’échelle de 300 000 élèves. Les actions menées par le privé ne peuvent 

pas se substituer à celles de l’Etat. C’est pour cette raison que les élèves peuvent cumuler la bourse 

du CROUS et celle de la Fondation. A quelques exceptions près, les écoles d’arts appliqués que 

nous avons choisies sont laïques et gratuites, ce qui constitue une chance extraordinaire en France. 

Il faut absolument maintenir la gratuité des études. De nombreux étudiants étrangers viennent en 

France uniquement parce que les études sont gratuites. 

Au Vietnam, dans un pays de tradition confucéenne, où l’on a le culte du diplôme, le pourcentage 

de réussite aux examens est de 100 %. Nous observons de manière évidente que la réussite des 

élèves n’est pas liée à l’argent des familles. L’essentiel est peut-être moins le capital financier que 

le capital culturel. Bien souvent, il vaut mieux être fils d’instituteurs que de cadres supérieurs. 

J’ajouterai que les professeurs étant très mal payés, leurs enfants ont besoin d’une aide financière. 

Le pays est communiste sur le plan politique et capitaliste sur le plan économique, ce qui est à mon 

avis un très bon mélange. Le Vietnam a par exemple créé des écoles gratuites avec internat gratuit 

pour les minorités ethniques, où j’ai beaucoup de boursiers. Le système politico-économique a un 

impact énorme sur la promotion sociale. Le système américain, qui est profondément inégalitaire, 

n’a pas les mêmes effets bénéfiques que le système vietnamien. 

Enfin, j’attribue 900 bourses au Bénin, dont les sept meilleurs étudient à Paris. Les jurys sont 

souverains. Les critères sont la qualité du dossier scolaire et les besoins sociaux, presque partout 

présents, le pays étant pauvre. Ce qui apparaît comme essentiel là encore est moins l’argent que la 

culture. Il est possible de progresser scolairement avec un handicap social, pourvu qu’on soit aidé 

financièrement. Là encore, ce qui est valable pour 900 élèves ne l’est pas pour 900 000 élèves. Avec 

900 000 élèves, le taux de réussite diminuerait énormément, puisque le taux de réussite au 

baccalauréat au Bénin est de 35 %. En France, en 1960, lorsque le baccalauréat comportait deux 

parties, moins de 35 % des élèves réussissaient sans redoubler. Il faut donc comparer ce qui est 

comparable. Une initiative privée a des effets limités, mais complémentaires des initiatives 

publiques. L’allongement de la durée des études ne cesse de rendre l’ascenseur social plus difficile 

à faire fonctionner. L’accès des filles aux études est une excellente chose. Statistiquement, il y a 

deux fois moins de places pour les garçons. La mondialisation des études est une excellente chose, 

mais elle est statistiquement antisociale. Le programme Erasmus est en pratique réservé à des 

étudiants qui sont dotés d’un certain capital financier. Si on rajoute à cela le système LMD, dans les 

cinq à dix années à venir, la discrimination sociale sera encore plus forte qu’aujourd’hui. Il faut 

donc éviter de prendre des mesures qui compliqueraient encore davantage cette situation, par 

exemple des droits de scolarité élevés compensés par des bourses. Il faut maintenir au maximum 

des études relativement peu onéreuses, voire gratuites. 

De la salle 

J’ai découvert il y a quelques mois votre fondation et votre action, qui sont remarquables. J’ai 

découvert le cas des étudiants en classes préparatoires à Louis le Grand. Or, il se trouve que dans 

cet établissement il n’existe pas de classes préparatoires aux écoles vétérinaires et agronomiques. 
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Cherchez-vous donc à n’encourager que les poursuites d’études vers les grandes écoles scientifiques 

et les élèves intéressés par les mathématiques et la physique au détriment de ceux qu’intéresse la 

biologie, qui se trouve tout de même au cœur des grands enjeux du XXI
ème

 siècle ? 

Odon VALLET 

Mon livre, Les enfants du miracle, est dédié à René DUMONT, professeur illustre d’agronomie, 

dont j’ai été le collaborateur lors des élections présidentielles de 1974. Il faut absolument relire un 

livre exceptionnel de René DUMONT écrit en 1962 : lôAfrique noire est mal partie. 

René DUMONT avait exercé au Tonkin et en Afrique. Il avait très bien montré combien les études 

agricoles étaient les plus importantes pour l’avenir de la planète et les études les plus négligées. Je 

ne cesse de répéter qu’en France nous sous-estimons les études agricoles. Heureusement, 

Michel ROCARD en 1989 a fait voter une loi en faveur de l’enseignement agricole et nous avons 

maintenant en France des lycées agricoles parmi les meilleurs de la planète. 

Beaucoup d’élèves béninois et vietnamiens poursuivent dans leur pays des études de biologie et 

d’agronomie. Ils trouvent dans leur pays des structures pour les accueillir et des lieux 

d’enseignement qui semblent leur convenir. Je me suis penché sur les programmes des classes 

préparatoires aux grandes écoles agronomiques et vétérinaires françaises. En France, ces élèves ne 

tiendraient pas huit jours car, dans leur pays, ils n’ont aucun laboratoire de chimie, de physique, de 

langues, ni aucun moyen informatique. En conséquence, ils sont nuls dans ces domaines. Le 

meilleur élève du Bénin a obtenu au baccalauréat 2009 un 5 en génie mécanique et électrique. Le 

meilleur élève en 2008 a obtenu un 2 en informatique. Tous ont les plus grandes difficultés lorsqu’il 

s’agit d’effectuer des manipulations. Il leur faudrait quasiment une année complète d’acclimatation 

aux travaux pratiques de physique, chimie et biologie. En revanche, dans leurs pays respectifs, une 

fois le baccalauréat obtenu, ils trouvent des lieux d’enseignement corrects. Des programmes de 

coopération entre la France et le Vietnam permettent des échanges d’enseignements. Je ne fais venir 

du Vietnam et du Bénin que 0,6 % des élèves afin de ne pas priver ces pays de leurs élites. Je ne fais 

venir en France aucun étudiant en médecine car j’ai bien trop peur qu’ils ne rentrent pas dans leurs 

pays d’origine. J’ajoute que des élèves agronomes ont été d’excellents coopérants en Afrique au 

temps du service national et ont rendu de très grands services au Bénin notamment. 

De la salle 

Quelle place tient la francophonie dans votre action ? 

Odon VALLET 

La francophonie est un empilage d’organismes destiné à procurer des situations confortables à un 

certain nombre d’éminences, comme le soulignait René DUMONT. La moitié du budget de la 

francophonie est dépensé en petits fours et champagne. 

Cependant, des classes bilingues français-vietnamiens donnent de bons résultats. Le meilleur de 

mes élèves boursiers, qui a étudié au lycée Louis-le-Grand, a été reçu 18
ème

 sur 500 et 1
er

 pour les 

notes scientifiques. D’une manière générale, pour les étudiants scientifiques, le niveau en langues et 

aussi important que celui en sciences. L’école Polytechnique fait désormais suivre une formation de 

français intensif de six mois aux élèves non francophones. Le français étant choisi comme 

deuxième langue vivante après l’anglais, seule une minorité d’élèves obtient un niveau de français 

acceptable. Il faut donc aider ceux qui sont motivés. Les meilleurs élèves francophones vietnamiens 
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obtiennent ma bourse. En ce qui concerne les pays d’Afrique, il vaut mieux connaître une grande 

langue. Les pays africains anglophones sont mieux organisés sur le plan scolaire que les pays 

francophones, notamment parce que la France a toujours méprisé les études agricoles. 

Lorsque la francophonie permet des échanges d’idées et de culture entre pays qui partagent la même 

langue, elle est une bonne chose. Cela étant, les budgets de la francophonie diminuent d’année en 

année. Très peu de bourses sont attribuées. Les meilleurs élèves francophones du Vietnam 

obtiennent ma bourse. Au Bénin, je fais le maximum pour que les élèves puissent également se 

consacrer à des études littéraires. Les élèves africains sont d’ailleurs meilleurs en français que les 

élèves français. Les articles des journalistes africains dans les journaux africains sont souvent 

remarquables par leur style. 

De la salle 

Quel est l’accueil institutionnel de votre action dans les pays que vous avez ciblés ? 

Odon VALLET 

L’accueil institutionnel est bon car j’ai choisi uniquement des pays pacifiques et démocratiques, où 

ne règne pas la guerre civile. J’ai été bien accueilli par les ministres de l’Education et les dirigeants 

du Bénin et du Vietnam. Je m’impose une neutralité toute helvétique en ce qui concerne les affaires 

intérieures de ces pays. En aucun cas, je ne veux faire œuvre de néocolonialisme. Je n’interviens 

pas non plus dans le choix des candidats. Les jurys sont souverains. Actuellement en France, des 

pressions s’exercent sur certaines écoles pour qu’elles reçoivent des élèves de certains pays, sous 

prétexte qu’ils signent des contrats faramineux avec la France. 

De la salle 

Qu’est-ce qui vous a amené à vous intéresser à des élèves étrangers plutôt qu’à des élèves français 

issus de milieux défavorisés ? 

Odon VALLET 

Parmi mes 300 élèves inscrits dans les écoles d’arts, l’immense majorité est issue de milieux 

défavorisés. Leurs parents ont des revenus inférieurs à la moyenne nationale. Il n’y a pas à hésiter 

entre aider un béninois dont la mère gagne soixante euros par an et qui étudie au lycée Louis-le-

Grand et aider un élève d’origine béninoise d’un lycée en ZEP dont les résultats sont médiocres. Il 

faut aider les pays du Sud dont les élèves travaillent très bien et n’ont aucun moyen d’existence. 

La grande majorité de mes élèves vietnamiens poursuivent des études scientifiques. Il ne faut pas 

aider les élèves dans sa spécialité. Je pourrai être accusé de partialité. Je suis neutre et je fais 

confiance aux jurys qui sont souverains. J’applique toujours cette devise d’Oscar Wilde : « Chacun 

tue ce quôil aime ; le brave avec une épée et le lâche avec un baiser. » 

« Lô®motion nôest rien sans la r®flexion et lôamour nôest rien sans la sagesse. Si jeunesse savait, si 

vieillesse pouvait » disait Robert Estienne, le grand imprimeur, dont la mémoire est honorée à 

200 mètres d’ici. 
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La question du bagage culturel indispensable à la réussite 

Atelier n°1 
 

Intervenaient ¨ lôatelier : 

Barbara COUSIN, chargée de mission au sein de la Fondation Culture & Diversité 

Baudouin JURDANT, professeur ¨ lôUniversit® Paris 7 Denis Diderot et chercheur associ® au 

Centre Alexandre Koyré 

Odon VALLET, chargé de cours aux Universités de Paris 1 Panthéon Sorbonne et Paris 7 Denis 

Diderot, créateur de la fondation Vallet 

Lôatelier ®tait anim® par Bernard COLAS, maître de conférence à AgroParisTech . 

Bernard COLAS précise que cet atelier aura pour objectif de nourrir une réflexion collective sur 

les pré-requis culturels jugés indispensables pour accéder aux écoles d’excellence. La réussite qui 

est ici évoquée est donc d’ordre universitaire. Ces pré requis culturels engloberaient une parfaite 

maîtrise de la langue française, mais aussi des éléments artistiques et scientifiques, et certains codes 

sociaux. 

I. Une ébauche de réponse par les intervenants 

1. L’influence de l’école dans l’acquisition d’un « bagage culturel » 

Baudouin JURDANT souhaite, tout d’abord, apporter des précisions sur le terme de « bagage 

culturel » : cette métaphore suggère que les connaissances culturelles acquises par les étudiants sont 

activées seulement à certains moments clés, par exemple les examens. Cette idée sous-entend que la 

culture est de l’ordre de « l’avoir », c’est-à-dire que chaque individu acquiert des éléments culturels 

divers dans des proportions différentes. En ce sens, la culture apparaît comme une composante de 

l’identité des individus. Cependant, elle ne doit pas être confondue avec la notion de « savoir » : la 

culture n’est pas une simple accumulation de connaissances apprises par cœur, mais elle fait surtout 

appel à une réflexion et à des compétences. 

Baudouin JURDANT tente de définir plus précisément cette notion de « culture », en évoquant le 

livre de C.P. Snow intitulé The two cultures. Dans cet ouvrage, l’auteur soutient l’existence d’une 

culture scientifique qui serait de plus en plus éloignée de la culture littéraire, artistique au sens 

classique du terme. Dès lors, les sciences de la nature peuvent-elles acquérir une dimension 

culturelle ? La connaissance du principe de la seconde loi de la thermodynamique est-elle un 

élément culturel au même titre que la lecture des œuvres de Shakespeare ?  

Les connaissances d’ordre scientifique n’appellent qu’une seule interprétation et n’encouragent pas 

le débat d’idées. En revanche, les œuvres littéraires se prêtent à de multiples interprétations et font 

donc appel à la subjectivité des lecteurs. Les activités culturelles se caractériseraient donc par la 

possibilité de les interpréter de manières diverses et variées. En ce sens, la culture revêt une 

dimension individuelle car elle exprime la subjectivité de chacun. Mais elle a aussi une dimension 

collective car elle va nourrir des échanges entre les individus. 
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Baudouin JURDANT s’interroge également sur le contenu de ce « bagage culturel » et sur la 

manière de l’acquérir. Il expose, pour cela, la situation paradoxale à laquelle sont confrontés les 

élèves qui réussissent très bien dans une discipline : les professeurs les incitent à modérer leur 

enthousiasme pour cette matière et à reporter leurs efforts sur les disciplines qu’ils délaissent car 

elles ne suscitent pas leur intérêt. Or cette attitude conduit souvent à une démotivation des élèves. 

Afin de remédier à cette situation, une école publique luxembourgeoise, le Neie Lycée, a choisi de 

faire travailler ses élèves sur des projets. Les professeurs exigent d’eux qu’ils reportent tous leurs 

efforts sur les disciplines qui éveillent leur curiosité. Les élèves formulent alors un véritable 

« engagement intellectuel ». Mais cette volonté de travail ne va pas seulement les spécialiser dans 

une discipline, elle va aussi favoriser l’acquisition de savoirs annexes, nécessaires au bon 

déroulement du projet.  

Baudouin JURDANT conclut son intervention en soulignant que les élèves doivent se sentir 

encouragés dans les disciplines qu’ils affectionnent. Ce soutien leur permettra d’atteindre une 

certaine réussite, qui sera le point de départ de l’acquisition d’un « bagage culturel ». Cependant, il 

nuance ces propos en précisant que les jeunes ne savent pas toujours quelles sont leurs capacités. 

Par ailleurs, parfois, le travail par projet peut conduire les élèves à une hyperspécialisation qui nuit 

à l’apprentissage de connaissances et compétences annexes. Bernard COLAS cite les licences 

professionnelles d’informatique du lycée de Massy, où les élèves ont de grandes difficultés en 

orthographe. 

2. Comment définir un « socle culturel commun » pertinent pour une réussite sociale, au-

delà d’une réussite scolaire ? 

Odon VALLET rappelle que le terme « culture » se réfère initialement à l’agriculture et que la 

sédentarisation de l’homme a introduit une nouvelle acception. Il ajoute que la mondialisation fait 

tomber les barrières entre les différentes ères culturelles, puisque la société actuelle est celle de 

l’échange. Ainsi, les cultures nationales et régionales ont disparu, tandis que certaines 

caractéristiques attachées à de grandes ères culturelles demeurent encore. Cependant, d’importants 

brassages culturels se produisent, sous l’impulsion des flux migratoires. 

Odon VALLET évoque ainsi le lycée professionnel Turquetil, où 43 nationalités se côtoient. Selon 

lui, il est possible, pour ces élèves, d’atteindre un certain niveau de culture qui permette d’obtenir le 

baccalauréat, puis d’accéder à une profession. Pour y parvenir, il préconise de mener de front, un 

enseignement général et professionnel. L’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul 

permettrait ainsi à la moitié des élèves, dont certains étaient analphabètes à leur entrée au lycée, 

d’obtenir leur diplôme, puis d’accéder à un métier. 

Odon VALLET explique par ailleurs que la capacité d’adaptation à d’autres cultures est le premier 

facteur de réussite. Or la dimension psychologique et familiale joue un rôle crucial dans cette 

aptitude à se détacher de sa culture d’origine. Il ajoute aussi que, globalement, les filles y 

parviennent plus facilement que les garçons, peut-être parce qu’elles lisent davantage. 

Odon VALLET aborde ensuite le contenu des épreuves de culture générale prévues dans le cadre 

des concours d’entrée aux écoles d’excellence. Il indique que, dans un monde globalisé, la 

disparition des cultures nationales exige de dépasser les méthodes d’enseignement traditionnelles de 

chaque pays pour aboutir à un dialogue entre plusieurs pédagogies. La culture se définit désormais 

comme une réflexion et non plus comme une récitation de connaissances. 
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Bernard COLAS lui demande si les épreuves de culture générale des écoles d’excellence sont 

adaptées à cette culture mondialisée. 

Odon VALLET répond par l’affirmative et prend l’exemple des fables de La Fontaine choisies pour 

un concours d’accès à une école scientifique. Les étudiants étrangers qui n’avaient guère de 

connaissances sur cette œuvre ont parfois pu obtenir des notes correctes en bâtissant leur copie sur 

la notion d’écologie, c’est-à-dire en donnant un nouveau contexte à ces fables. 

Un enseignant s’interroge sur les moyens dont disposent les élèves socialement défavorisés pour 

acquérir un « bagage culturel » nécessaire pour l’accès aux grandes écoles. Il explique qu’il a choisi 

d’emmener ses élèves à l’Opéra afin de leur montrer qu’ils peuvent, eux aussi, accéder à cette forme 

de culture. 

Bernard COLAS répond qu’une visite à l’Opéra n’est pas suffisante : il est aussi souhaitable que les 

élèves puissent mettre des mots sur cette expérience et non pas seulement rester dans l’émotionnel.  

Odon VALLET souligne que l’acquisition d’un bagage culturel n’est possible que si les élèves ont 

déjà développé des compétences en lecture, écriture et calcul. 

3. Comment la formation scolaire valorise-t-elle la diversité des cultures de ses élèves ? 

Barbara COUSIN insiste sur la nécessité, pour les étudiants qui se destinent à des études 

supérieures d’excellence d’acquérir un « bagage culturel ». Cependant, elle regrette que 

d’importantes inégalités économiques, sociales et géographiques empêchent certains jeunes d’avoir 

accès à des repères culturels. C’est pourquoi la Fondation Culture & Diversité, où elle travaille, 

tente de donner ces repères à ces jeunes, mais aussi de lutter contre l’autocensure qui leur fait croire 

que la culture et les études supérieures ne leur sont pas destinées. La Fondation soutient aussi les 

élèves scolarisés dans des établissements « d’éducation prioritaire » dans leur projet d’intégrer une 

grande école artistique. Pour cela, la Fondation mène des actions de sensibilisation et d’information 

et propose également, en partenariat avec les grandes écoles artistiques et culturelles, des stages de 

préparation aux concours d’entrée, et des systèmes d’accompagnement (tutorat, monitorat, bourses) 

pour les élèves intégrant ensuite ces écoles. 

II. Débat avec la salle 

Un participant évoque la micro culture dans laquelle vivent les jeunes issus de milieux défavorisés 

et qui leur semble autosuffisante. 

Bernard COLAS souligne également l’absence de valorisation de nombreuses langues qui sont 

pourtant maîtrisées par les élèves. 

Un participant indique que si les critères de sélection des élèves à l’entrée des grandes écoles se 

durcissent, ces écoles risquent d’être privées des richesses de la diversité. 
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Le rôle et la diversité des médiateurs dans les dispositifs 

d’accompagnement 

Atelier n°2 
Intervenaient ¨ lôatelier : 

Annabelle ALLOUCH, Observatoire Sociologique du Changement, Sciences-Po Paris ï CNRS ; 

François HANAT, association PARTAGE. 

Lôatelier ®tait animé par Nicolas CHARLES, doctorant en sociologie, LAPSAC, Université Victor 

Segalen Bordeaux 2. 

Nicolas CHARLES introduit cet atelier en rappelant que l’accompagnement des lycéens vers les 

études supérieures ne se limite plus aux seules équipes pédagogiques du lycée, mais qu’un certain 

nombre de médiateurs externes ont fait leur apparition au cours des dernières années. Une tendance 

marquante de ce phénomène réside dans le développement du tutorat étudiant. Les intervenants 

tenteront de cerner le rôle qu’occupe ce nouvel acteur dans l’accompagnement post-bac des élèves, 

sa complémentarité avec les dispositifs institutionnels, et réfléchiront aux moyens de maximiser ses 

bénéfices au profit d’un accompagnement plus efficace des élèves vers l’enseignement supérieur. 

I. Le rôle du tutorat étudiant dans la mise en place de l’ouverture sociale au 

sein des grandes écoles 

Annabelle ALLOUCH explique que le principe du tutorat étudiant constitue la cheville ouvrière des 

dispositifs mis en place par les grandes écoles (Programme « Une Grande école : pourquoi pas 

moi ? » de l’ESSEC, Conventions d’Education Prioritaire de Sciences-Po Paris) pour recruter des 

élèves issus de catégories sociales défavorisées, dans une démarche d’ouverture et de diversification 

sociale du corps étudiant. 

1. Le rôle des étudiants tuteurs au sein de ces dispositifs 

Annabelle ALLOUCH énumère les missions qui sont dévolues aux médiateurs étudiants dans le 

cadre de ces dispositifs. Celles-ci sont axées autour de trois éléments : 

 la transmission du savoir académique indispensable à l’intégration des grandes écoles 

(préparation aux concours, acquisition d’un « bagage culturel ») et de savoirs informels 

(techniques de présentation, de rédaction de lettres de motivation et de CV, aide à l’élaboration 

de dossiers d’admission) ; 

 le partage de l’expérience estudiantine du tuteur ; il informe les élèves des conditions 

d’admission aux filières, des aspects pratiques des études qu’il suit et de leurs débouchés ; 

 la transmission enfin d’un message d’aspiration rising : par son soutien et le partage de son 

expérience, l’étudiant stimule l’ambition et le désir de réussite chez les élèves. 
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2. La complémentarité entre les étudiants tuteurs et les acteurs institutionnels de 

l’orientation des lycéens  

François HANAT observe que des interrogations sont parfois soulevées quant au rôle des tuteurs, 

qui pourrait se confondre avec celui des conseillers d’orientation et des professeurs. Il rejette 

cependant toute idée de concurrence, car, selon lui, le succès de tels dispositifs réside justement 

dans l’instauration d’un dialogue et d’une complémentarité entre les médiateurs et les équipes 

pédagogiques des lycées. 

Ainsi, François HANAT souligne que les dispositifs d’accompagnement des grandes écoles 

n’interviennent pas au niveau de la sélection des lycéens candidats. Ils s’appuient sur les 

professeurs, qui sont seuls à même de sélectionner les élèves sur la base de critères de motivation, 

de potentiel scolaire et d’origine sociale. Par conséquent, les professeurs constituent au sein de ces 

dispositifs un relais de première importance entre les étudiants médiateurs et les élèves.  

En matière d’orientation, le rôle du tuteur se limite au partage de son expérience estudiantine, de 

façon forcément subjective et parcellaire. Il n’est donc pas en mesure de se substituer au conseiller 

d’orientation, qui dispose d’une meilleure vision d’ensemble des différentes filières et débouchés. 

Son rôle est d’illustrer ces informations à travers le récit d’exemples pratiques. Ainsi, ces deux 

approches s’additionnent pour donner aux élèves un aperçu global de l’après bac. 

En se référant à son expérience, François HANAT insiste sur le fait qu’un grand risque d’échec 

réside dans la mauvaise connaissance de l’élève par le tuteur, qui peut résulter d’une coordination 

déficiente avec les équipes pédagogiques du lycée. Le tuteur risque alors de se retrouver en décalage 

avec les aspirations et les capacités de l’élève. 

Un participant estime qu’un problème majeur dans l’orientation des lycées concerne l’accès à 

l’information. Il juge que, même si cela peut sembler paradoxal au vu du niveau de maîtrise des 

NTIC par les jeunes, de nombreux élèves de terminale ne connaissent pourtant pas bien les 

différentes filières et ne savent pas où obtenir des renseignements car ils sont noyés sous le flot des 

informations. 

Une participante ajoute que les médiateurs étudiants constituent un apport précieux dans 

l’accompagnement des lycéens, car ils permettent un décloisonnement entre le monde du lycée et 

les études supérieures, deux mondes qui s’interpénètrent difficilement.  

Pour François HANAT, il convient également de mentionner d’autres types de médiateurs, comme 

les professionnels, qui assistent les élèves dans la définition de leur projet professionnel. Par 

ailleurs, des associations proposent également un accompagnement aux élèves. L’association 

Finance et Education, par exemple, assiste les lycéens dans l’élaboration du planning financier de 

leurs études. Enfin, des chercheurs ouvrent les portes de leurs laboratoires aux élèves dans une 

démarche de transmission du goût des sciences.  

François HANAT conclut qu’il serait bénéfique que ces différentes médiations s’additionnent dans 

l’optique de multiplier les sources de conseil et d’information au profit des lycéens. 
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3. De l’expérimentation à l’institutionnalisation 

François HANAT rappelle que 36 grandes écoles en France ont déjà dupliqué le modèle de 

l’ESSEC. Le phénomène est donc en pleine expansion. 

Selon Annabelle ALLOUCH, ces initiatives, au départ expérimentales, s’institutionnalisent 

progressivement, de par leur structuration en bureaux possédant du personnel, un budget et des 

locaux, au sein des grandes écoles.  

François HANAT ajoute que des dispositifs inter écoles ont vu le jour. C’est le cas d’une initiative 

conjointe entre l’ENS Lyon et l’EM Lyon, ou encore d’un trinôme réunissant Audencia, Centrale 

Nantes et une école vétérinaire. 

Un autre facteur d’institutionnalisation est la constitution d’associations d’étudiants tuteurs. Ces 

associations peuvent même fédérer des tuteurs issus de grandes écoles différentes, ce qui donne lieu 

à des échanges d’expériences.  

Cette double institutionnalisation contribue à modifier le rôle des tuteurs, car, comme le constate 

Annabelle ALLOUCH, les méthodes se codifiant, l’initiative personnelle est moins favorisée au 

profit d’un rôle plus encadré. Par ailleurs, la fonction se resserre autour du rôle d’éducateur et de 

formateur, au détriment du soutien psychologique et moral.  

Un participant tient à faire remarquer que la volonté politique est essentielle de la part des 

gouvernances des grandes écoles et des lycées. Au niveau des grandes écoles, le succès et le niveau 

de structuration des dispositifs dépendent aussi des raisons qui ont présidé à leur mise en place. 

Certains programmes sont le résultat d’une véritable conviction, d’autres au contraire sont 

simplement lancés par souci de marketing ou par mimétisme par rapport à des écoles concurrentes. 

II. Quelques pistes de perfectionnement du concept de tutorat étudiant 

1. La nécessité d’un cadre régulateur 

Un participant juge que si l’institutionnalisation de ces pratiques est une avancée, un statut juridique 

défini permettrait de pérenniser et de développer le tutorat étudiant.  

Selon lui, la solidification de ces dispositifs permettra une formation et un meilleur encadrement 

des étudiants dans leur relation avec les élèves. La reconnaissance institutionnelle du statut 

contribuerait également à sa valorisation au niveau universitaire, afin de favoriser un recrutement en 

plus grand nombre.  

Un autre participant abonde dans ce sens : une formation est nécessaire pour savoir se positionner 

par rapport aux élèves. Le mauvais positionnement du tuteur (pas assez ou trop autoritaire) peut être 

source de problèmes, voire d’échecs. Le positionnement du tuteur par rapport aux lycéens est un 

enjeu majeur de l’efficacité des programmes. 

Un participant souligne la grande rotation des tuteurs, qui nécessite de renouveler régulièrement les 

effectifs. Afin de monter en puissance, l’engagement d’un plus grand nombre d’étudiants est 

également nécessaire. Dans la définition d’un statut éventuel, il serait donc fondamental de 

concevoir des cadres de valorisation de ces activités de tutorat, qui représentent un engagement 
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lourd et sur le long terme. Elles pourraient ainsi être valorisées par le biais de la validation de 

crédits ECTS, à la manière d’un stage professionnel.  

Annabelle ALLOUCH explique que le bénévolat est la forme la plus fréquente que prend le tutorat 

étudiant, mais que les étudiants en retirent néanmoins une rétribution symbolique : acquisition de 

compétences, expérience associative valorisable dans un CV. C’est le concept anglais de service 

learning (formation à travers le service). 

Un participant insiste sur la mise en place de « garde-fous » législatifs pour réguler cette relation 

tuteurs-lycéens, qui est aussi une relation majeurs-mineurs, sur le modèle de ce qui se fait en 

Grande-Bretagne.  

2. La dissémination du modèle aux universités 

Un intervenant estime qu’il faudrait aussi impliquer les universités dans ces initiatives, car la 

grande majorité des lycéens se dirige vers des études universitaires, et les tuteurs issus des grandes 

écoles ne sont pas en mesure de leur offrir un accompagnement adéquat.  

Annabelle ALLOUCH explique que le tutorat étudiant se dissémine peu à peu hors des grandes 

écoles, et qu’on observe la multiplication de telles initiatives dans les universités, par exemple dans 

l’accompagnement méthodologique des étudiants de première année par des étudiants des cycles 

supérieurs. 

Un participant tient toutefois à rappeler que dans le milieu universitaire, l’utilisation de la bonne 

volonté des étudiants et de leurs initiatives commence à trouver ses limites. Il estime que les 

initiatives doivent aussi provenir des instances universitaires, à la manière de ce qui a été fait par les 

grandes écoles. L’efficacité des actions mises en place par les élèves, les professeurs et les 

chercheurs est limitée par le manque de moyens et de soutien institutionnel. Cela pose aussi la 

question de la reconnaissance de cet engagement par les universités, et donc du moyen de la 

valorisation pour les étudiants participants.  

Une participante rappelle qu’un enjeu fondamental réside également dans un meilleur 

accompagnement des collégiens dans leur choix des filières lycéennes. Ce premier choix détermine 

en effet grandement l’orientation vers les études supérieures. 

Romain CORNU, rapporteur, résume les débats en constatant que l’enjeu à moyen terme est de 

parvenir à mobiliser davantage d’étudiants tuteurs et à multiplier les dispositifs d’accompagnement. 

Cette démarche passe par la définition d’un cadre juridique clair pour le tutorat, la question de sa 

valorisation et l’implication des universités. Cela permettrait d’étendre ces dispositifs à un nombre 

plus important de lycées, voire aux collèges, qui sont le lieu des premiers choix d’orientation 

déterminants. 
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 Les lycéens bénéficiaires  

Atelier 3  

Ont particip® ¨ lôatelier : 

Simone PESCI-BEAUDOIN, psychologue clinicienne et comédienne-metteur en scène, 

Camille JACQUES, étudiante ¨ lôuniversit® Paris-Dauphine, 

Bruno JEAUFFROY, pr®sident de lôUnion des professeurs de Sp®ciales. 

Lôatelier est anim® par Genevi¯ve PINIAU, proviseur du lyc®e Robert Doisneau de Corbeil-

Essonnes. 

Le rapporteur de cet atelier est Bernard BEAUDOIN, professeur, charg® de lôouverture sociale, 

Mines ParisTech. 

Les participants se présentent chacun leur tour. 

En préambule, Geneviève PINIAU souhaite tout d’abord que les participants à l’atelier profitent de 

l’expérience de Camille JACQUES, tutorée pendant deux ans à MINES ParisTech. 

Camille JACQUES explique avoir été choisie par son professeur principal pour participer au 

tutorat. Celui-ci a certes choisi des bons élèves, mais surtout des élèves qui semblaient rechercher 

quelque chose que l’école ne pouvait pas leur apporter, notamment un apport culturel 

supplémentaire. Se déplacer à Paris n’a pas constitué pour elle une difficulté particulière car le 

tutorat était davantage un plaisir qu’une obligation. Actuellement étudiante à l’université Paris-

Dauphine, elle estime que le tutorat lui a apporté un bagage culturel riche et très diversifié. 

Un participant lui demande en quelle classe elle a été choisie pour participer au tutorat. 

Camille JACQUES répond qu’elle a été choisie à mi-année de la classe de première et a intégrée le 

tutorat au mois de janvier de son année de première. 

Bernard BEAUDOIN précise qu’il avait attribué huit places au lycée de Camille JACQUES et que 

les dossiers des élèves présélectionnés lui avaient été remis par le proviseur et le professeur 

référent. Les élèves sont donc choisis conjointement par l’équipe pédagogique du lycée et par 

l’établissement qui propose le tutorat. 

Geneviève PINIAU ajoute que les élèves rejoignent généralement le tutorat en classe de seconde. 

Elle rappelle que le tutorat dure trois ans et a lieu un mercredi sur deux, ce qui est un rythme intense 

pour des lycées. 

Un participant demande à Camille JACQUES quelles ont été ses relations avec les élèves de sa 

classe qui n’ont pas été choisis. 
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Camille JACQUES répond que les relations sont restées très bonnes. Les élèves qui n’ont pas été 

retenus souhaitaient surtout se rendre à l’Ecole de Mines pour « faire des maths ». Or, le tutorat était 

très varié et comportait de nombreux aspects culturels. 

Geneviève PINIAU ajoute que les élèves tutorés sont plutôt reconnus comme des leaders positifs. 

Ils sont généralement élus délégués de classe ou représentants des élèves au Conseil 

d’administration de l’établissement. 

Bernard BEAUDOIN souligne que dans une autre classe le tutorat crée une émulation entre les 

élèves, au point qu’un proviseur lui a même demandé de retenir deux élèves supplémentaires. 

Un participant demande comment sont pris en charge les élèves tutorés dans leur établissement. 

Geneviève PINIAU explique qu’en tant que site d’excellence, l’établissement dispose de moyens 

supplémentaires afin d’encourager les élèves à poursuivre leurs études. Une personne dédiée 

coordonne l’ensemble des actions en direction des élèves. 

Un participant demande si les élèves choisis pour participer à ce programme sont issus du territoire 

de l’établissement. 

Geneviève PINIAU indique que les élèves sont recrutés dans six quartiers de Corbeil-Essonnes. 

Un participant se demande s’il ne faudrait pas recruter les élèves dès la classe de troisième. Il 

estime, en outre, que le plus important est d’augmenter la confiance en soi des élèves. Il demande à 

Camille JACQUES si le tutorat lui a apporté confiance en elle. 

Camille JACQUES répond que les élèves choisis ont suivi des ateliers de théâtre et d’expression 

corporelle, qui ont augmenté sa confiance en elle. Elle ajoute que se rendre dans une grande école 

tous les quinze jours est très valorisant. 

Simone PESCI-BEAUDOIN évoque le cas d’une élève issue d’un milieu extrêmement moderne qui 

étudie actuellement à l’IEP de Paris et qui s’est épanouie grâce au tutorat. 

Bernard BEAUDOIN indique que MINES ParisTech pratique le tutorat, mais participe également 

au dispositif « Ecole Ouverte ». Il est convaincu que l’orientation entre le collège et le lycée est 

déterminante. Une expérience pilote se développe d’ailleurs actuellement entre le collège 

Léopold SEDAR SENGHOR et le lycée Robert DOISNEAU pour essayer d’assurer intelligemment 

une transition entre le collège et le lycée. 

Bruno JEAUFROY souligne que, dès sa naissance, tout enfant est curieux et motivé. Mais, au fur et 

à mesure des années, la curiosité et la motivation s’estompe. Il estime que l’une des missions de 

l’enseignement secondaire, outre la transmission des connaissances, doit être de préserver cette 

curiosité et cette motivation. 

Geneviève PINIAU ajoute que la motivation disparaît lorsque l’on n’éprouve plus de plaisir. Les 

élèves admettent de pratiquer des activités qui demandent des efforts sans plaisir immédiat 

(musique, sport). Il devrait en être de même pour le savoir intellectuel. 

Simone PESCI-BEAUDOIN souligne que la société actuelle ne valorise pas suffisamment le goût 

de l’effort et la réussite. 
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Un participant estime que le plus important reste le travail. Entrer dans une grande école n’est pas 

une fin en soi. Il évoque le sujet des passerelles pour les élèves qui n’obtiennent pas leur diplôme. Il 

ajoute que l’objectif des élèves doit être de faire mieux que leurs parents. 

Geneviève PINIAU précise qu’il est plus difficile pour les filles de faire mieux que leur mère. Non 

pas qu’elles n’en soient pas capables, mais elles peuvent craindre de perdre une part de leur identité 

et de leur féminité. En outre, elles ne sont pas préparées à la réussite et doivent être accompagnées 

et accepter de dépasser le niveau social de leurs parents. 

Un membre de l’association Tremplin explique que celle-ci se rend principalement dans les lycées 

de Seine-Saint-Denis afin de faire découvrir la culture scientifique aux élèves qui n’ont pas d’idée 

précise de leur avenir et que la sélection effraie. 

Simone PESCI-BEAUDOIN évoque le cas d’une élève qui n’avait informé ses parents de sa 

réussite au concours d’entrée à l’IEP de Paris que quelques jours avant la rentrée de peur qu’ils ne 

l’empêchent d’y aller. Cet exemple témoigne du poids des interdits fixés par les parents. 

Un participant estime que les interdits sont parfois posés par les conseillers d’orientation voire par 

les professeurs eux-mêmes. 

Un autre participant objecte que, dans le lycée où il enseigne, deux conseillers d’orientation sont de 

véritables détecteurs de talents. 

Une participante souligne que les conseillers d’orientation interviennent en collège et accueille tous 

les publics. Leur champ d’intervention est très large et ils ne sont peut-être pas suffisamment 

nombreux. Ils ont vocation à accompagner l’élève et non à épouser le point de vue d’un professeur 

ou d’un proviseur. 

Bernard BEAUDOIN se refuse à généraliser les critiques portées à l’encontre des conseillers 

d’orientations. Si certains sont excellents, d’autres peuvent constituer un frein à la poursuite 

d’études supérieures. Il souhaite donc uniquement souligner leur rôle déterminant. 

Un participant dénonce la « dictature » exercée par les professeurs de mathématiques au sein des 

conseils de classe. Il estime que d’autres professeurs, notamment ceux d’EPS, seraient mieux à 

même de détecter certains talents qui sinon demeureraient étouffés. 

Un autre participant comprend que les grandes écoles confient la détection des talents aux 

professeurs de mathématiques au vu des coefficients attribués à cette matière. Il existe en effet un 

risque que le talent n’aboutisse pas et que l’école perde son rang parmi les meilleurs. 

Un troisième participant déplore que les classements des classes préparatoires mettent en avant les 

statistiques de réussite aux concours des grandes écoles au détriment du suivi des élèves et de la 

qualité de l’équipe pédagogique. Il ajoute qu’il est ensuite difficile pour les élèves issus de lycées 

défavorisés de prendre confiance en eux et de prendre conscience de leur talent. 

Bruno JEAUFFROY trouve néfaste la publication de ces résultats. Elle influence les professeurs, 

l’orientation, le choix des parents et la conscience des élèves de leur niveau. Il souligne que si les 

classes préparatoires se sont démocratisées, les classes préparatoires d’élite demeurent. 
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Bernard BEAUDOIN convient que tout n’est pas joué avec l’entrée en classe préparatoire. Pour 

cette raison, les élèves tuteurs de l’école des Mines ParisTech interviennent dans deux lycées à 

classes préparatoires pour rassurer les élèves et leurs familles. Il rappelle que des systèmes de 

passerelles existent à l’issue des deux années de classes préparatoires et que des conventions sont 

notamment signées avec les universités pour obtenir des équivalences. 

Simone PESCI-BEAUDOIN ajoute qu’il faut expliquer aux élèves que même en étudiant dans une 

classe préparatoire non classée, ils ont toutes les chances d’entrer dans une école. 

Un participant demande qui décide du contenu du tutorat et si ce programme est national. 

Bernard BEAUDOIN répond que chaque école élabore son propre programme. Il rappelle que le 

tutorat « Une grande école, pourquoi pas moi ? » a été créé par l’ESSEC. Il précise que les grandes 

écoles ne cherchent pas à recruter pour leur compte. Le dispositif s’est peu à peu transformé en un 

tutorat « Des études supérieures, pourquoi pas moi ? » En effet, la culture scientifique et technique 

fait autant partie de la culture générale que les arts ou la rhétorique. Il souligne que le tutorat a 

concerné 2 500 à 3 000 lycéens, pour la plupart en région parisienne. Le programme de tutorat 

s’établit conjointement entre les groupes de tuteurs et le chef de projet de l’école. 

Un participant demande comment évaluer la réussite des élèves. 

Bernard BEAUDOIN souligne que cette question reste encore sans réponse. Il est toutefois possible 

d’apprécier qualitativement la réussite des élèves. Il est notamment très heureux que les élèves 

tutorés aient tous obtenu leur baccalauréat avec mention. Il est convaincu que le tutorat a contribué 

à améliorer leur confiance en eux. Il rappelle que ces programmes sont expérimentaux. 

Geneviève PINIAU ajoute qu’il est possible d’évaluer le bien-être des élèves, mais également leurs 

progrès scolaires, intellectuels et spirituels. 

Un participant s’enquiert des leviers sur lesquels agir pour que les élèves des quartiers défavorisés 

s’intéressent aux grandes écoles. 

Bernard BEAUDOIN répond que les professeurs s’impliquent énormément, mais que les meilleurs 

médiateurs restent les élèves des grandes écoles, qui ont réussi quel que soit leur milieu d’origine. Il 

estime en effet que les succès personnels dans le tutorat n’existent que grâce à la complicité qui 

s’instaure dans la durée entre tuteurs et tutorés. 

Geneviève PINIAU ajoute que le grand défi des lycées aujourd’hui est de redonner aux élèves le 

goût du travail. 

Bernard BEAUDOIN conclut l’atelier en évoquant une élève tutorée qui souhaitait devenir tutrice 

plus tard, ce qui témoignait de l’acquisition par cette élève d’une grande confiance en soi. 
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Partenariat lycées/grandes écoles : quelle évaluation ? 

Atelier n°4 
 

Intervenaient ¨ lôatelier : 

Kevin ANDRE, représentant de Zup de Co ; 

Fran­ois GAUDEL, professeur et Pr®sident de lôassociation Sciences Ouvertes ; 

Nicole dôANGLEJAN, Ex-D®l®gu®e ¨ lôEgalit® des chances, HEC Paris. 

Lôatelier ®tait anim® par Arnaud RIEGERT, Pr®sident de lôassociation Talens.  

Lôatelier d®bute par un sondage oral indiquant la pr®sence de chefs dô®tablissement, de 

professeurs, de représentants de Fondations, de membres du Rectorat, de conseillers dôorientation, 

de membres dôassociations ainsi que de sociologues. 

I. Une évaluation scientifique quantitative des dispositifs de tutorat est-elle 

pertinente ? 

1. Présentation de la méthode expérimentale envisagée 

Arnaud RIEGERT entame son exposé par un bref rappel des programmes mis en place, tels que les 

partenariats d’HEC et de Sciences Po notamment. Si certaines micro-études qualitatives ont été 

entreprises, il constate néanmoins qu’aucune évaluation scientifique quantitative et de grande 

envergure n’a encore été menée. Aussi, la question suivante se pose : comment mesurer l’impact 

réel des programmes sur les lycéens ? De cette problématique générale découle une série de 

questionnements pratiques. Les lycéens réussiraient-ils de la même manière sans ces dispositifs, 

étant entendu que la motivation est de toute façon un critère pour en bénéficier ? Faut-il privilégier 

la culture, les stages ou encore l’apprentissage des langues ? En somme, comment construire une 

évaluation pertinente de ces premières micro-actions et quelles leçons tirer pour l’avenir ? 

De ce constat, Arnaud RIEGERT suggère de développer une méthode expérimentale capable de 

mesurer quantitativement ce phénomène. Celle-ci repose sur une étude comparative entre deux 

groupes sélectionnés selon les mêmes critères, le premier bénéficiant effectivement du programme, 

le second comme panel témoin. Il rappelle que cette méthode a été appliquée dans le domaine 

médical et qu’elle investit, dorénavant, de plus en plus le champ social. Il ajoute que si les résultats 

sont quasi inattaquables sur le plan scientifique, les contraintes pratiques de mise en œuvre sont, en 

revanche, sujettes à débat. Aussi, l’objet de cet atelier réside précisément dans ce questionnement 

collectif. 

Arnaud RIEGERT laisse la parole à Kevin ANDRE afin qu’il développe cette réflexion 

méthodologique, au regard des expériences menées par Zup de Co. 

2. Les expériences menées par Zup de Co 

Les premiers questionnaires élaborés par Zup de Co ont d’abord révélé, selon Kevin ANDRE, le 

problème de l’instant T car l’évolution dans le temps n’est pas prise en compte. Il propose donc 
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d’établir ces questionnaires avant et après la mise en place du dispositif. Pour autant, ces derniers 

restent limités dans leur pertinence car ils reposent uniquement sur les déclarations des intéressés. 

D’où l’idée d’introduire un groupe témoin, sélectionné selon les mêmes modalités (motivation, 

niveau scolaire, origine sociale...). Quant à la répartition, elle serait aléatoire de façon à éviter les 

biais, ce que recommande, rappelle-t-il, le Haut-commissariat à la Jeunesse. Telles pourraient-être 

ainsi les modalités d’une évaluation scientifique quantitative. 

Toutefois, Kevin ANDRE soulève les obstacles posés par cette méthode de travail. Sur le plan 

éthique d’abord, il souligne que ce procédé ne peut se justifier que s’il existe un excès de demandes 

de lycéens par rapport aux tuteurs. En effet, si dix tuteurs peuvent être mis à la disposition de 

dix élèves, priver cinq élèves de ce programme n’est pas acceptable. Par ailleurs, le choix de la 

randomisation pose selon lui, la question suivante : est-il pertinent de se passer des connaissances 

de l’équipe pédagogique quant à la progression de leurs élèves ? Ces interrogations suggèrent que 

ce type d’évaluation ne peut être complètement satisfaisant. Pour autant, s’il reste au service du 

projet global, il garde, selon lui, sa pertinence et donc son efficacité.  

Les équipes pédagogiques constituent par ailleurs un relais essentiel. Aussi, la mise en place de ce 

type d’évaluation nécessite leur accord préalable ainsi qu’une discussion approfondie en amont. Il 

s’agit d’un partenariat indispensable sans quoi ni les projets, ni l’évaluation ne peuvent être 

efficaces. En outre, un cahier des charges doit être élaboré en collaboration avec ces acteurs. 

3. Les expériences menées par HEC 

Nicole d’ANGLEJAN évoque, quant à elle, les actions menées par HEC. Celles-ci ont été motivées 

par le constat empirique suivant : les filières technologiques sont sous-représentées dans les écoles 

de commerce alors que ce sont les formations comptant le plus d’enfants boursiers. L’objectif, 

rappelle-t-elle, est alors de stimuler une diversité sociale au sein des grandes écoles en menant des 

actions de soutien dans les CPGE voie technologique, afin d’augmenter la réussite des étudiants 

dans les concours d’accès aux plus grandes écoles de gestion. Or elle constate que si les résultats 

sont encourageants, les raisons de la réussite restent à élucider. Est-ce le fruit d’un dispositif de 

qualité ou d’une émulation collective plus complexe ? Nicole d’ANGLEJAN souhaite donc que 

l’efficacité de ces premières expériences soit mesurée, d’autant que les enjeux financiers ne sont pas 

négligeables (1,5 million d’euros de subventions publiques pour l’ensemble des grands 

établissements participant au dispositif des cordées de la réussite en 2009). La question de 

l’amélioration de l’utilisation des fonds publics représente, selon elle, un élément important de ce 

débat. 

Elle ajoute que la méthode expérimentale impliquant un groupe témoin serait difficilement acceptée 

par les Proviseurs ou les Principaux dans la mesure où il en ressortirait une inégalité de traitement. 

Aussi, Nicole d’ANGLEJAN déplore un paradoxe sous-jacent, à savoir que seule cette inégalité 

méthodologique peut permettre de juger de l’efficacité des programmes.  

François GAUDEL déplore quant à lui, l’insuffisance des résultats de ces dispositifs dans la mesure 

où les grandes écoles n’ont pas réussi le pari de la diversité sociale. Le profil des élèves qui les 

intègrent est identique depuis trente ans alors même que le nombre d’étudiants et le nombre de 

grandes écoles ont augmenté.  

Le volet essentiel de l’évaluation réside, selon lui, dans la création d’une dynamique incluant les 

enseignants et les élèves et non dans la seule évaluation statique. Il suggère par exemple, que 
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l’équipe enseignante soit incitée à collaborer plus activement à ces études. Elle se sentirait ainsi 

valorisée et serait alors davantage réceptive.  

4. Débat 

Un participant indique que l’existence même d’un programme change nécessairement le regard des 

personnes visées, qu’elles soient dans le panel qui le suit ou qu’elles appartiennent au groupe 

témoin. Aussi, un biais à la rigueur scientifique accompagne nécessairement cette démarche. Par 

ailleurs, l’effet de ces programmes sur le long terme est certes difficilement mesurable mais 

pourtant essentiel. En effet, si certains élèves ne semblent pas immédiatement réceptifs, ils peuvent 

le devenir par la suite et de manière progressive. Le programme aura donc joué son rôle, à savoir 

donner l’ambition et la capacité d’oser, mais ces résultats ne pourront être mesurés. L’évaluation est 

donc également et particulièrement biaisée sur ce point.  

Une participante, membre de l’association Tremplin, dénonce l’utilisation éventuelle d’une 

population témoin qui est, selon elle, inacceptable sur le plan éthique. 

Un participant, sociologue au CNRS, indique que d’autres méthodologies pourraient être retenues. 

L’expérimentation aléatoire n’est pas indispensable, d’autant qu’elle induit un coût social, dans la 

mesure où les personnes appartenant au groupe témoin ne bénéficient pas des programmes alors 

même qu’elles y sont tout aussi « éligibles ». Il propose alors une méthodologie se focalisant 

davantage sur la comparaison avant/après, avec comme point de départ une étude approfondie de la 

situation du lycée, en amont de l’installation du dispositif. 

Si la randomisation n’est pas la seule méthode et qu’il est précisément intéressant de débattre de sa 

pertinence, Arnaud RIEGERT précise qu’elle ne serait de toute façon adoptée que dans les cas de 

figure où il existe un excès de demandes. En outre, il ajoute que certains critères de comparaison 

soulèvent des obstacles de taille. La motivation, par exemple, ne se juge que par le ressenti subjectif 

des tuteurs. Aussi, la randomisation permet, selon lui, de sortir de cet écueil ou du moins d’éviter ce 

critère de sélection problématique.  

Par ailleurs, Arnaud RIEGERT souligne que l’évaluation sera d’autant plus pertinente et efficace 

qu’elle concernera le plus grand nombre de personnes. Il souhaite donc que des études comparatives 

se multiplient. 

Un participant fait part de ses craintes que cette méthode aléatoire n’oublie les effets de voisinage et 

d’essaimage. Les lycéens s’influencent les uns les autres et le dispositif peut donc avoir une 

incidence, y compris sur le groupe témoin. 

Selon Arnaud RIEGERT, ces effets d’entraînement peuvent être pris en compte, bien qu’ils ne 

puissent effectivement être mesurés. 

Une participante, sociologue, s’interroge sur les objectifs d’action de ces évaluations. Elle constate 

que seule l’ingénierie pédagogique est visée alors même qu’il faudrait mesurer la diversité des 

écoles, tant dans leurs caractéristiques générales que dans leur degré de mobilisation. Selon elle, 

l’évaluation pourrait gagner en efficacité si ces éléments étaient pris en considération. 

Un participant suggère que les questionnaires soient élargis à l’équipe éducative dans son ensemble 

ainsi qu’aux familles des élèves. Selon lui, les difficultés ne proviennent parfois pas du dispositif 
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mais des acteurs en présence. Aussi, il est également nécessaire de les prendre en compte dans 

l’évaluation.  

Un autre participant, à la suite de la précédente intervention, propose que toute la dynamique 

engendrée par le dispositif soit étudiée. Cette dynamique mérite une attention particulière car elle ne 

se crée que si elle répond à un besoin. Or si les résultats scolaires ne sont parfois pas manifestes, 

cette dynamique vertueuse peut tout de même agir et doit donc être étudiée en tant que telle.  

En outre, un participant précise que d’autres actions peuvent voir le jour grâce à la dynamique que 

suscitent les programmes de tutorat. Aussi, la question de l’évaluation de ces dispositifs 

complémentaires se pose. 

Un participant rappelle que les enseignants évaluent en permanence leurs élèves et que ces éléments 

quantitatifs devraient être également retenus dans l’évaluation. 

De plus, l’évaluation des tuteurs eux-mêmes pourrait être envisagée, dans la mesure où ces 

dispositifs influent également sur ces acteurs.  

II. Critiques et suggestions quant à l’amélioration des dispositifs mis en place 

François GAUDEL estime que le dispositif gagnerait en efficacité s’il valorisait davantage une 

dynamique de suivi. Un suivi longitudinal qui se prolongerait après que l’élève ait quitté 

l’établissement serait à approfondir. Par ailleurs, trop de programmes sont parfois proposés, ce qui 

peut brouiller le dispositif et ne pas susciter l’envie chez les élèves. Les voyages organisés sont, 

selon François GAUDEL, moins efficaces et trop coûteux. 

Un participant, étudiant à HEC et lui-même tuteur, précise que si ces voyages sont certes coûteux et 

peu « rentables » en terme de réussite scolaire immédiate, ils participent néanmoins d’une plus 

grande égalité des chances. En effet, seuls les enfants privilégiés ont d’ordinaire l’occasion de 

voyager. Aussi, permettre cette découverte constitue, en soi, une richesse. 

Un participant, Inspecteur Général, précise que la pertinence des programmes ne tient pas en son 

coût, (puisque celui-ci est aussi neutralisé dans les dispositifs internes à l’éducation nationale,pour 

lesquels un mécanisme de prise en charge des frais par les  fonds sociaux existe), mais plutôt aux 

conditions de l’encadrement et de l’équité. 

Un participant constate que grâce à ces programmes, les enseignants informent et sensibilisent 

davantage les élèves sur l’existence de classes préparatoires et de grandes écoles. Il souhaite la 

poursuite de ces efforts car le manque d’orientation constitue selon lui, l’un des écueils majeurs du 

système éducatif actuel. 

Un participant met l’accent sur le fait que la dynamique créée entre les enseignants et les élèves 

emporte plus d’effets que le projet en lui-même. Il lui semble donc essentiel de chercher à stimuler 

au maximum cette dynamique, au-delà du contenu même des programmes. 

Un participant s’interroge sur les modalités de sélection des établissements. 

Nicole d’ANGLEJAN indique que ce choix s’établit après avis du Rectorat ou de l’Inspection 

d’Académie. Cette méthode amène de bons résultats mais se révèle parfois problématique dans la 

mesure où les établissements proposés sont aussi ceux avec lesquels IA et Rectorat entretiennent 
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des liens privilégiés. Il peut donc exister une distorsion entre des établissements bénéficiant de 

plusieurs dispositifs et des écoles n’en accueillant aucun.  

Nicole d’ANGLEJAN souligne en outre le rôle fondamental du Proviseur ou du Principal ainsi que 

celui de l’équipe pédagogique dans la réussite de ces programmes. En effet, ces derniers ne doivent 

pas être imposés d’en haut afin que ces acteurs puissent adhérer au projet et participer à son succès. 

A titre d’exemple, des difficultés logistiques peuvent survenir et elles ne peuvent être acceptées que 

si ces acteurs soutiennent l’initiative.  

Kevin ANDRE indique que le tutorat est plus efficace lorsqu’il a lieu dans les établissements 

scolaires plutôt que dans les grandes écoles car un échange constructif peut se tisser entre les 

professeurs et les tuteurs. Il souligne, de plus, la nécessité de la présence d’un référent dans 

l’établissement car celui-ci permet de diminuer l’absentéisme des élèves. Kevin ANDRE propose 

également de mettre en place une plateforme internet afin d’accroître les interactions entre 

enseignants et tuteurs, peinant parfois à trouver le temps de se rencontrer.  

François GAUDEL revient quant à lui sur la nécessité d’impliquer les parents d’élèves car il 

constate qu’ils peuvent eux-mêmes favoriser la dynamique du dispositif. 

Un participant se réjouit de la participation remarquable des différents acteurs dans cet atelier, ce 

qui n’aurait pas été le cas, selon lui, il y a dix ans. Il estime que cette mobilisation représente, en 

soi, un indicateur de la réussite de ces programmes. 
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Transmettre le goût des sciences 

Atelier n 5 
 

Intervenaient ¨ lôatelier : 

Hannemor KEIDEL, Vice-pr®sidente de lôUniversit® Technique de Munich (TUM) ; 

Etienne KLEIN, Directeur du Laboratoire de Recherche sur les Sciences de la Matière au 

Commissariat ¨ lô®nergie atomique. 

Lôatelier est animé par Richard-Emmanuel EASTES. 

Richard-Emmanuel EASTES constate que le seul titre de cet atelier ne semble pas suffisamment 

précis pour orienter la réflexion, puisqu’il peut susciter toute une série de poncifs. L’idée de 

transmettre le goût des sciences est sous-tendue par les difficultés d’appréhension, voire l’aversion 

que provoque la matière. S’il paraît nécessaire de s’interroger sur les moyens pour transmettre le 

goût des sciences, il convient également de questionner les méthodes et les pratiques pédagogiques.  

L’atelier s’articulera autour de la problématique suivante : suffit-il de transmettre le goût des 

sciences pour susciter des vocations ? Ainsi, l’atelier soulèvera quelques interrogations, parmi 

lesquelles : les présupposés sont-ils exacts ? Comment faire aimer les sciences ? Quelles sont les 

« bonnes pratiques » ? 

I. Débat avec l’assemblée 

a. Les interrogations 

Le sujet de la transmission du goût des sciences suscite plusieurs questions : pourquoi suppose-t-on 

qu’il existe une aversion pour les sciences ? Est-ce là un pré requis français ? L’enseignement des 

sciences propose-t-il une formation pour les citoyens qui compenserait les inégalités du système 

social ? Comment entretenir le goût pour les sciences ? 

b. Les constats 

Le problème de l’aversion pour les sciences semble concerner tous les pays occidentaux. Les 

raisons en sont d’ailleurs, pour partie, historiques. 

Le jeune public s’interroge également sur son avenir et sur les carrières professionnelles qui 

s’offrent à un étudiant diplômé en sciences dures. Des études montrent que plus une société évolue, 

moins l’intérêt des étudiants se porte vers les sciences. Il convient toutefois de s’interroger : la 

perception de la communauté scientifique reflète-t-elle la réalité ? N’est-elle pas influencée par son 

désir de voir ses filières davantage fréquentées ? 

Peut-être faudrait-il remettre un présupposé en question ? Plutôt que le désamour pour les sciences, 

c’est la question des vocations que pointent les adolescents de quinze ans. Il ne suffit pas d’aimer le 

domaine pour vouloir devenir scientifique. A valeur d’illustration, au lycée Hoche, situé à 

Versailles, 75 % des élèves issus d’une classe de seconde entrent en première scientifique. A l’issue 
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du baccalauréat, 50 % s’orientent vers des études d’ingénieur, 20 % en médecine, 20 % en école de 

commerce et les filières littéraires pour les autres. 

c. Composition et sélection 

Richard-Emmanuel EASTES explique que les filières d’excellence sont souvent scientifiques et que 

la confiance en soi est nécessaire pour s’engager dans ce type de voie. La situation est équivalente 

entre la France et l’Allemagne. 

Hannemor KEIDEL note que, généralement, les filles se dirigent vers la biologie, la chimie, 

l’ingénierie civile, l’architecture (avec plus de 50 % des effectifs) et la médecine. En revanche, elles 

évitent les génies mécanique et électronique, l’informatique ou la physique. 

Par ailleurs, les professeurs de mathématiques constatent avec surprise que les jeunes filles, qui ont 

obtenu les meilleures notes au baccalauréat, reçoivent, à l’université, des notes plus basses. 

Un participant estime que les modèles peuvent avoir un rôle important dans les choix effectués par 

les élèves : il est, en effet, important pour eux de se reconnaître dans certaines personnes et de se 

projeter dans le futur en fonction des parcours de ces dernières. La présentation de modèles 

féminins attractifs est donc fondamentale.  

A l’Ecole Normale Supérieure, un concours était réservé aux jeunes filles dans les années 50. Une 

fois l’école devenue mixte, leur proportion a chuté : en 1993, aucune n’a présenté le concours. 

Par ailleurs, les filles ont de meilleures notes que les garçons dans les matières scientifiques au 

lycée mais elles ne s’orientent pas vers les filières scientifiques. 

Richard-Emmanuel EASTES estime que la sélection à l’entrée de ces filières constitue l’une des 

problématiques en jeu.  

L’ENS a demandé à ses examinateurs de juger différemment les copies : les filles, plus appliquées 

que les garçons, étaient pénalisées par le concours. Il a donc été décidé de valoriser les réponses 

développées. 

Un participant explique que, si les concours sont anonymes, l’écriture ne l’est pas. Les notes ne 

valorisent pas l’application. 

Il est en outre possible de s’interroger sur la composition des filières : les filles semblent s’orienter 

davantage par mimétisme, en rejoignant des effectifs déjà féminins.  

En seconde, à Versailles, les effectifs de filles et de garçons sont équivalents tandis qu’en première 

scientifique, les garçons représentent près de 70 % des élèves de la classe. En outre, en classe 

préparatoire scientifique, les filles deviennent rares. Un choix s’opère donc dès le lycée. Les filles, 

qui obtiennent généralement de meilleures notes au baccalauréat, s’orientent, ensuite, vers la 

médecine ou la biologie. Le lycée Hoche a donc décidé de valoriser des modèles de femmes 

ingénieurs qui ont réussi dans leur vie.  

Le choix effectué par les filles en matière d’études semble par ailleurs déterminé par les contextes 

familiaux, culturels, amicaux et sociaux. 



Comment accompagner les lycées vers l’enseignement supérieur ?  

Paris, le 23 octobre 2009 52 

Selon Richard-Emmanuel EASTES, les questions de la vocation, de la projection et du rôle de la 

famille s’avèrent ainsi importantes pour la transmission de l’intérêt pour les sciences. La 

problématique de l’évaluation rejoint celle du goût des sciences : parce qu’elle sélectionne, 

l’évaluation renvoie aux étudiants une image d’eux, en l’occurrence bonne s’ils réussissent. 

d. Les pistes pour aborder les sciences 

Un participant estime qu’il conviendrait d’augmenter le volume horaire des sciences pour les élèves 

qui se montrent intéressés par ces matières. 

Pour Etienne KLEIN, ce sont toutes les disciplines académiques – et donc pas seulement la science 

– qui sont en crise, au profit des filières professionnalisées. 

Un participant considère que la science envahit l’environnement quotidien. La doxa tient la science 

pour responsable de la cruauté du monde ; elle lui demande donc d’assumer ses fautes en les 

réparant. La science n’est pas portée par un projet de civilisation mais bien par un objectif de survie. 

Le savant éclaire le Prince. Il revient ensuite à ce dernier de décider. Les experts, cependant, 

cherchent sans cesse à faire main basse sur le pouvoir.  

Pour faire aimer la science, peut-être faut-il expliquer ses « produits dérivés » : le sens du mot juste, 

la question du vrai, du faux. La technologie a, il est vrai, un rôle masquant mais elle permet 

également de faire aimer la science. Elle peut constituer un chemin. 

II. Présentation du programme mis en œuvre par l’Université de Munich : 

« Les filles dans la science et la technique » 

Hannemor KEIDEL s’étonne quant au nombre limité d’universités mettant en œuvre des 

programmes spécifiques pour un public issu des milieux défavorisés. Les évolutions 

démographiques et les exigences démocratiques requièrent cependant de trouver des solutions. Des 

mesures ont donc été entreprises par l’Université de Munich. Pour attirer les jeunes filles vers les 

sciences, un programme diversifié a ainsi été institué, intitulé « Les filles dans la science et la 

technique ».  

Le programme débute auprès de jeunes filles âgées de onze ans, au sein des établissements 

scolaires. Des stages techniques sont ensuite organisés à partir de l’âge de quinze ans, ainsi que des 

programmes de recherches durant les vacances. Ces actions, basées sur les expériences de la vie 

quotidienne et organisés en petits groupes de travail, permettent un apprentissage de soi et un 

développement de la confiance en soi. Toutes les facultés de l’Université participent à cette 

démarche. 

Plus de mille jeunes filles ont participé à ce programme. Ces dernières années, la demande a 

quelque peu diminué. Elle reste toutefois supérieure aux places offertes. 

Une relation de confiance est établie dans ce cadre entre les professeurs et les élèves. La confiance 

en soi est une problématique importante dans la construction de ces actions, qui permettent à la fois 

un élargissement du savoir et une autonomie accrue de l’apprenant. 

Des ateliers ont été réalisés, comme : « Faire du savon », « Trouvailles », « Construire l’après 

nature », « Création d’une montgolfière », « Techniques des fonderies », etc. 



Comment accompagner les lycées vers l’enseignement supérieur ?  

Paris, le 23 octobre 2009 53 

Les principes didactiques ont permis de développer les compétences de chacun. Ce programme a 

mis en avant :  

 l’excellent rapport avec la recherche ; 

 un nécessaire engagement des établissements scolaires ; 

 le besoin de financements, l’Université de Munich investissant 180 000 euros dans ce 

programme. 

La motivation est impérative pour la réussite de ces actions. Il est par ailleurs impératif de nouer des 

partenariats avec des professeurs, des universités, des lycées, etc. 

III. Le goût des sciences 

Etienne KLEIN constate que la physique, toute gorgée d’équations mathématiques, est souvent 

perçue comme une langue étrangère. Or, comme l’écrivait Lacan, « tout le monde n’a pas le 

bonheur de parler chinois dans sa propre langue ». Par ailleurs, la notion de « goût de la science », 

qui sert d’intitulé à cet atelier, mérite d’être analysée : qu’appelle-t-on le goût de la science ? En 

quoi consiste au juste sa « saveur » ?  

Etienne KLEIN souligne que le type d’événements qui réunit le présent auditoire est nouveau. 

Lorsqu’il était encore étudiant, les revues scientifiques n’existaient pas. Aucun chercheur 

n’intervenait dans les lycées. La science, aujourd’hui, se montre quotidiennement : à la télévision, 

dans les revues... Pourtant, les amphithéâtres se vident de plus en plus. Faut-il voir, se demande 

Etienne KLEIN, une corrélation entre ces deux phénomènes ? « Venus nue a moins d’amants que 

Venus voilée n’a d’admirateurs », écrivait Racine. La science ne perd-elle pas un peu de son 

prestige en se donnant trop à voir ? Le fait est que les jeunes ne semblent pas vouloir suivre la 

même trajectoire que celle des chercheurs qu’ils croisent. 

Partout, le constat est le même : le statut de la science est fondamentalement ambivalent. Parce que 

d’une part elle constitue, en tant quôid®al, le fondement officiel de notre société, censé remplacer 

l’ancien socle religieux : nous sommes gouvernés, sinon par la science elle-même, du moins au 

nom de la science. C’est ainsi que dans toutes les sphères de notre vie, nous nous trouvons 

désormais soumis à une multitude d’évaluations, lesquelles ne sont pas prononcées par des 

prédicateurs religieux ou des idéologues illuminés : elles se présentent désormais comme de 

simples jugements d’« experts », c’est-à-dire sont censées être effectuées au nom de savoirs et de 

compétences de type scientifique, et donc, à ce titre, impartiaux et objectifs. Par exemple, sur nos 

paquets de cigarettes, il n’est pas écrit que fumer déplaît à Dieu ou compromet le salut de notre 

âme, mais que « fumer tue ». Le salut de l’âme, objet par excellence du discours théologique, s’est 

peu à peu effacé au profit de la santé du corps qui, elle, est l’objet de préoccupations scientifiques. 

En ce sens, nous considérons qu’une société ne devient vraiment moderne que lorsque le prêtre et 

l’idéologue y cèdent la place à l’expert, c’est-à-dire lorsque le savoir scientifique et ses 

développements technologiques ou industriels sont tenus pour le seul fondement acceptable de son 

organisation et de ses décisions. 

Mais d’autre part - et c’est ce qui fait toute son ambiguïté -, la science, dans sa réalité pratique, est 

questionnée comme jamais, contestée, remise en cause, voire marginalisée. Elle est à la fois objet de 

désaffection (dans les pays développés, de moins en moins de jeunes s’orientent vers les études 

scientifiques), de méconnaissance effective (nous ne vivons pas dans une « société de la 

connaissance » mais dans une société de l’usage de technologies avancées, qui masquent les 
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principes scientifiques dont elles découlent) et est devenue la cible de multiples critiques, 

philosophiques et politiques. Par exemple, on l’accuse d’être une simple « construction sociale » ou 

bien d’être une démarche de connaissance qui n’a pas à se prévaloir d’un rapport privilégié à la 

vérité (relativisme), on lui reproche (Heidegger) d’arraisonner abusivement la nature, et on 

considère souvent qu’elle est, ou du moins qu’une certaine science est l’instance directement 

responsable d’une grande partie des dérives du monde moderne, qu’elles soient économiques, 

écologiques ou autres. 

Nous nous interrogeons sur la « saveur » de la science. En quoi consiste-t-elle ? Aux dires de 

nombreux philosophes, la science moderne, avec son objectivité froidement silencieuse, ne nous dit 

rien qui puisse vraiment toucher notre affectivité : « Depuis la Renaissance, écrivit par exemple 

Simone Weil, la conception même de la science est celle d’une étude dont l’objet est placé hors du 

bien et du mal, surtout hors du bien, considéré sans aucune relation au bien. La science n’étudie que 

les faits comme tels. Or les faits, la force, la matière, isolés et considérés en eux-mêmes, sans 

relation avec rien d’autre, il n’y a rien là qu’une pensée humaine puisse aimer
 1

. » Phrases terribles, 

mais peut-être sont-elles incomplètes ou inexactes, car elles passent sous silence la joie profonde, la 

joie singulière qui surgit dans un esprit lorsqu’enfin, lorsque soudain il comprend ce qu’il cherchait 

à comprendre. Chaque fois, c’est une révélation, une jubilation. Sentir la portée d’une idée ou d’un 

concept, voire sa beauté, découvrir la clé d’un raisonnement ou d’une découverte, cela vous 

déplace, vous transforme subitement en quelquôun dôautre. Le réel, soudain, vous répond. Se crée 

alors un contact intime, serré, avec lui, contact qui procure une joie sans équivalent. On peut donc 

littéralement se faire plaisir avec la science, vibrer grâce à elle : comprendre aide à mieux ressentir, 

et c’est ce qui fait le goût de la science, celui qu’il faut chercher à transmettre. 

                                                 

1. 
Simone Weil, LôEnracinement, in íuvres, Paris, Gallimard, coll. « Quarto », 1999, p. 1187. 



Comment accompagner les lycées vers l’enseignement supérieur ?  

Paris, le 23 octobre 2009 55 

Filières littéraires, quel avenir ? 

Atelier n°6 
 

Ont participé à l’atelier : 

Amaury FLEGES, représentant de la Délégation Interministérielle à l’Orientation 

Erika RAPP, conseillère en recrutement, Société Générale 

 

L’atelier était animé par Patrice CORRE, proviseur du lycée Henri IV 

 

Lôatelier est ouvert ¨ 14 heures 15. 

Il est proc®d® ¨ un tour de table au cours duquel les participants ¨ lôatelier se présentent. 

Patrice CORRE introduit les débats en soulignant la volonté exprimée par le Président de la 

République le 13 octobre de revaloriser la filière littéraire, qui a perdu beaucoup d’élèves et dont le 

niveau ne cesse de se dégrader. 

En 1968, la moitié des bacheliers généraux s’inscrivaient  dans la filière littéraire, contre 25 % en 

1989 et 12 % aujourd'hui. Or dans le secondaire, le choix de la filière L est majoritairement un 

choix par défaut. Dans le supérieur, les filières littéraires ne sont pas fermées : une redistribution 

des cartes reste possible. Ainsi, s’agissant des classes préparatoires, la réforme de 1994 a permis 

d’ouvrir les concours des écoles de commerce aux littéraires. De la même manière, les IEP et les 

universités ont élargi leur périmètre de recrutement à la filière L. Cependant, ces débouchés restent 

mal connus. 

Patrice CORRE souhaite que cet atelier permette d’explorer les causes de ce déclin, et permette de 

dessiner des pistes de progrès pour l’avenir. 

I. Une ébauche de réponses par les intervenants 

Patrice CORRE laisse la parole à Amaury FLEGES. 

1. Les causes de la désaffection des filières littéraires 

Amaury FLEGES annonce que son intervention portera principalement sur l’enseignement 

supérieur et l’insertion des diplômés. A la suite de l’annonce du Président de la République d’une 

réforme du lycée, Amaury FLEGES souhaite en premier lieu identifier les causes de la désaffection 

dont souffre la filière littéraire. 

Amaury FLEGES estime que la crise de la série L est le produit de deux phénomènes : d’une part la 

démocratisation inachevée de l’enseignement secondaire puis supérieur, et d’autre part les choix 

effectués, notamment en 1992, en matière d’organisation des enseignements au lycée. Amaury 

FLEGES souligne que le système éducatif français, traditionnellement assez élitiste, s’est ouvert à 

une nouvelle population qui se caractérise par un niveau scolaire et surtout par un capital social et 

culturel relativement faibles. Or l’offre de formation s’adapte peu à ce nouveau public, ce par quoi 
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le système demeure sélectif : il substitue à une offre plurielle de formations générales une offre de 

formation hiérarchisée en fonction du niveau scolaire. 

Dans ce cadre, les meilleurs élèves – qui appartiennent le plus souvent aux catégories les plus aisées 

de la population – choisissent la filière S, tendis que les nouveaux accédants se tournent vers la 

filière L. Dans le même temps, avec l’évolution des différentes séries à partir de 1992, la série S 

s’est de plus en plus affirmée comme une série générale, tandis que la série L se spécialisait sur un 

champ « littéraire » dont les contenus et les débouchés demeurent flous. Enfin, la série ES s’est 

développée et fait concurrence à la série L. 

Selon Amaury FLEGES, cette sélection implicite est d’autant plus catastrophique qu’elle induit un 

complet décalage entre les ambitions des élèves motivés et le niveau des élèves majoritairement 

accueillis en L. Par ailleurs, la filière L souffre d’un manque de visibilité des débouchés 

professionnels. 

Amaury FLEGES rappelle que jusqu'à dans les années 70, une licence de lettres donnait accès à de 

très nombreux métiers des secteurs publics et privés. Elle attestait de compétences suffisantes pour 

exercer un vaste champ de professions. Mais au fil du temps se sont créées de nouvelles formations, 

dont chacune correspondait à un métier spécifique, renforçant par là le cloisonnement. Si les 

personnes ayant suivi des études de lettres peuvent encore aujourd'hui accéder à un nombre 

conséquent de métiers, une spécialisation n’en reste pas moins nécessaire dans la majorité des cas. 

De ce fait, les débouchés directs n’apparaissent plus aussi nettement, et l’impression domine qu’il 

n’existe pas de débouchées en dehors des concours de recrutement de l’Education nationale. 

L’un des enjeux est donc de faire apparaître plus clairement les possibilités offertes par les études 

littéraires. A cette fin, Amaury FLEGES préconise l’instauration d’un mode d’organisation du lycée 

qui permette d’afficher plus clairement les débouchés et surtout d’élargir le champ des possibles. 

Selon lui, ce n’est qu’en combinant les exigences de clarification des débouchés et de mixité des 

publics que pourra être esquissée – et la délégation interministérielle à l’orientation y contribuera – 

une réforme de la série L. 

Patrice CORRE laisse la parole à Erika RAPP. 

2. L’approche de la Société Générale et l’opération Phénix 

Erika RAPP évoque les actions du monde de l’entreprise au bénéfice de l’intégration des personnes 

ayant choisi une filière littéraire. Elle souligne que depuis de nombreuses années, la Société 

Générale recrute des profils littéraires sur des postes de techniciens (conseillers d’accueil, 

conseillers clientèle à distance). Si le diplôme privilégié pour ce type de poste reste le BTS, toute 

personne bénéficiant d’une première expérience avec la clientèle peut intégrer la Société Générale. 

Ces deux dernières années, la Société Générale a ouvert des emplois à des bacheliers ayant 

l’expérience d’un « petit job ». Parallèlement,  elle a recruté des profils littéraires de niveau bac+5, 

notamment dans des domaines de recherche, ou sur des postes de conseillers clientèle pour une 

clientèle professionnelle ou haut de gamme. La Société Générale a également envisagé des 

recrutements de profils littéraires sur des postes d’analystes conseils. 

Erika RAPP souligne que même dans les métiers qui demandent de travailler quotidiennement avec 

des chiffres, les recrues qui émanent des filières littéraires tirent leur épingle du jeu. Toutefois, ces 
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personnes sont en concurrence avec les diplômés des écoles de commerce, ou encore avec les 

titulaires de Masters en finance. 

Erika RAPP mentionne le lancement par la Société Générale a lancé, en partenariat avec le cabinet 

PriceWaterHouseCoopers et 9 autres entreprises, de l’Opération Phénix.  Cette opération consiste à 

donner une nouvelle perspective professionnelle à des étudiants en Master 2 Recherche de certaines 

filières universitaires qui, en fin de cursus, peuvent être confrontés à l’insuffisance ou à 

l’inadéquation des débouchés professionnels. Ces étudiants sont recrutés directement en CDI et 

avec un statut cadre. Pour accompagner ces personnes, l’opération prévoir une période de 

professionnalisation de 9 mois, au cours de laquelle une formation théorique est dispensée en 

alternance. Cette formation vise à familiariser les nouveaux recrutés au monde de l’Entreprise.  

La Société Générale, qui aujourd'hui bénéficie de deux ans de recul, est tout à fait satisfaite de cette 

expérience. D’une manière générale, les managers voient très positivement les recrutements de 

personnes de formation littéraire. La banque ainsi a recruté un Master 2 en histoire de l’art sur un 

poste de maître d’ouvrage en informatique.  De fait, un tel poste demande un grand sens du 

rédactionnel et de l’analyse des besoins. En 2009, la Société Générale a déjà procédé à 

8 recrutements à travers l’opération Phénix. Sur l’ensemble des entreprises partenaires, le nombre 

des recrutements s’élève actuellement à 22. 

Erika RAPP conclut son intervention en indique que l’opération Phénix suppose une démarche 

proactive vis-à-vis des étudiants des filières littéraires. Ces derniers doivent être confortés dans 

l’idée qu’ils peuvent devenir d’excellents commerciaux ou analystes – ce dont ils doutent parfois. A 

cette fin, il convient de mettre l’accent sur l’écoute, l’analyse, le conseil. 

Amaury FLEGES juge cette expérience intéressante, tout en doutant de la possibilité de la 

généraliser. En effet, une telle démarche induit un coût prohibitif en termes d’accompagnement.  

Amaury FLEGES souligne que selon un récent article du « Monde » intitulé « Les étudiants en 

lettres commencent à intéresser les entreprises », le taux d’insertion en licence ou en Master est 

plus élevé en lettres qu’en éco-gestion. Cet article évoque l’intérêt des entreprises pour les 

compétences acquises les étudiants de la filière littéraire, et mentionne d’ailleurs le dispositif 

Phénix. Toutefois, un article paru en 2002 dans « Le Figaro » et intitulé « Les littéraires ont le vent 

en poupe » brossait déjà un tableau analogue. Selon Amaury FLEGES, il convient de pérenniser les 

dispositifs de ce type tout en leur donnant une plus grande extension. 

II. Débat avec la salle 

Un participant confirme que l’attrait des littéraires pour les entreprises est ce qu’il est convenu 

d’appeler un « marronnier » dans la presse. Selon elle, il convient avant toute chose de déconstruire 

les représentations attachées aux étudiants des filières littéraires, selon lesquelles ils manquent de 

pragmatisme et sont peu adaptables au monde de l’entreprise. 

Patrice CORRE note que cette problématique renvoie à une question de fond quant au système 

éducatif : s’agit-il d’évaluer des connaissances ou des compétences ?  

Un participant déclare qu’en tant que chef d’établissement, sa principale préoccupation est d’inciter 

davantage de lycéens à intégrer la série littéraire en première. Selon lui, il pourrait être nécessaire de 

modifier le contenu même du baccalauréat. 
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Patrice CORRE rappelle que par le passé, le baccalauréat scientifique faisait la part belle aux 

mathématiques et aux sciences physiques, tandis que le baccalauréat littéraire était davantage 

généraliste. Aujourd'hui, cette tendance s’est inversée – au détriment de la filière L. 

Un participant pointe le danger qu’il y aurait à affaiblir la série S pour renforcer la série L. Sans 

tomber dans ce travers, il conviendra de faire les bons choix dans les mois à venir, notamment dans 

le domaine du droit ou des langues. 

Un participant ajoute qu’une personne ayant suivi des études de philosophie pourra apporter un 

recul critique ou une capacité à conceptualiser les problèmes à une entreprise. Il ne s’agit donc pas 

uniquement de s’adapter à l’entreprise, mais aussi de lui apporter. 

Un participant s’interroge : ne serait-il pas opportun de renforcer le caractère réellement scientifique 

de la filière S, de telle sorte que seuls les véritables « matheux » la choisissent ? 

Selon Amaury FLEGES, tel est bien l’esprit de la réforme annoncée récemment par le Président de 

la République. Dans le même temps, il convient d’élargir le champ de la filière L pour attirer des 

élèves qui aujourd'hui choisissent la filière S uniquement parce qu’elle représente l’excellence. 

Amaury FLEGES ajoute que les compétences représenteront un sujet très important dans les mois et 

les années à venir. Il mentionne à ce propos le travail en cours sur les livrets de compétence, ainsi 

que le travail mené dans les universités sur le projet PEC (portefeuilles d’expérience et de 

compétence). De fait, la prise en compte dans le projet personnel de l’étudiant de l’expérience et 

des compétences acquises – dans le cursus ou hors cursus – se renforce. 

Amaury FLEGES marque son accord avec une note de 2006 de l’inspection générale relative à 

la revalorisation de la filière littéraire. Selon cette note, il convient de renforcer les parcours en 

diversifiant et élargissant les enseignements de la série L. La note préconise également d’organiser 

ces enseignements de façon non plus disciplinaire, mais avec des dominantes correspondant à des 

champs professionnels, afin de faire apparaître les métiers possibles. L’Inspection générale 

proposait quatre dominantes : 

- lettres et sciences humaines ; 

- art et culture ; 

- information ; 

- communication. 

A titre personnel, Amaury FLEGES préconise le regroupement des dominantes information et 

communication, et propose en complément une dominante « droit et sciences politiques », dont 

certains modules pourraient être communs avec ceux de la série ES. 

Amaury FLEGES précise qu’il ne s’agit pas ici de spécialiser à l’excès les élèves : un tel choix 

devrait rester réversible. L’enjeu est plutôt de faire apparaître nettement les débouchés, ce qui serait 

révolutionnaire en matière d’orientation. De fait, si un élève de seconde devait choisir un champ 

professionnel plutôt qu’une matière, il serait amené à s’interroger en profondeur sur son orientation. 

Une participante de la salle se déclare gênée par le fait de proposer quatre filières littéraires à un 

élève de seconde. Selon elle, il est bien normal à quinze ans de ne pas savoir ce que l’on fera plus 

tard. 
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Patrice CORRE répond que l’idée qui guide cette proposition est de rendre la filière littéraire plus 

généraliste dans ses débouchés. 

A titre personnel, Amaury FLEGES se déclare favorable à un lycée plus modulaire. Mais la réforme 

Gaudemar, qui était porteuse de ce projet, s’est malheureusement fracassée sur les conservatismes 

de certains corps. A présent, les évolutions ne pourront survenir que dans le cadre des séries. 
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Conférence 

«Réussir l’entrée des lycéens dans l’enseignement supérieur » 

Claude THELOT 
Conseiller maître honoraire à la Cour des comptes 

Ancien président de la Commission du débat national sur l’avenir de l’Ecole 

Longtemps, j’ai travaillé au Ministère de l’Education nationale. Le lycée constituait un point central 

dans notre réflexion. J’ai également présidé la commission sur l’avenir et la réforme de l’Ecole, 

mise en place par le Chef de l’Etat, Jacques Chirac. L’une des huit priorités que nous avions 

présentées au Ministre de l’Education de l’époque, François Fillon, était le lycée. C’est donc au titre 

de cette double expérience que je suis présent parmi vous aujourd’hui. J’ai en effet réfléchi, en son 

sein, sur notre système éducatif, puis, pendant deux années, de l’extérieur, j’ai tâché de favoriser 

des évolutions, y compris législatives. 

Compte tenu de la thématique de ce colloque, nous avions pensé, Madame Humbert et moi, que le 

titre de mon intervention serait le suivant : « Réussir l’entrée des lycéens dans l’enseignement 

supérieur ».  

Il convient de préciser deux points au préalable. 

Tout d’abord, notre lycée ne fonctionne pas si mal. Le Chef de l’Etat l’a d’ailleurs reconnu 

récemment dans l’un de ses discours. Les difficultés relevées portent donc davantage sur 

l’articulation entre le lycée et l’enseignement supérieur. Le thème de cette journée est donc 

pertinent. Je vais m’inscrire dans cette réflexion en m’interrogeant sur la réussite de l’entrée des 

lycéens dans l’enseignement supérieur. 

Par ailleurs, faut-il rappeler que tous les lycéens n’ont pas vocation à rejoindre l’enseignement 

supérieur, notamment les lycéens professionnels ? La vocation propre de la voie professionnelle est 

de former les lycéens professionnels pour que, sauf exception, ils s’insèrent bien sur le marché du 

travail. Si l’on souhaite réfléchir sur la réussite de l’entrée des lycéens dans l’enseignement 

supérieur, il faut donc se limiter à la bonne cible : les lycéens des voies générales et technologiques.  

Je pense qu’il y a deux questions, qui formeront chacune une partie de mon exposé : que faire au 

lycée ? Que faire les premières années de l’enseignement supérieur ? La réflexion ne doit donc pas 

se limiter à l’accompagnement des lycéens ; il faut aussi s’interroger sur la pratique et sur les 

structures de l’enseignement supérieur pour favoriser cette entrée. Je rappelle, par ailleurs, que 

20 % des étudiants quittent l’enseignement supérieur sans diplôme. Ce taux, effectivement, est trop 

élevé. Toutefois, il n’illustre pas l’idée répandue de l’échec lors des premières années de 

l’université. Le poids des réorientations, souvent, est minoré. Cela étant, j’estime que ces années 

d’hésitation sont trop nombreuses : ce taux de 20 % est trop élevé et aussi profondément inégal.  
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a. Que faire au lycée ? 

Nombreux sont ceux ayant déjà réfléchi à ce sujet. Je n’ai pas la prétention de tenir un propos 

original ; je souhaite simplement vous faire part de mon point de vue. Ce qui compte n’est pas tant 

de dire les choses mais de les faire. A mon sens, trois actions doivent être mises en œuvre : 

Premièrement, mieux guider les lycéens dans leurs choix 

L’orientation repose sur trois éléments :  

 la connaissance des différents métiers possibles 

Des intervenants, extérieurs au monde de l’Education, doivent venir expliquer leur métier car le 

personnel interne ne possède pas des connaissances suffisantes du monde de l’entreprise ou de 

l’administration.  

 la connaissance de la structure de l’enseignement supérieur 

L’univers de l’enseignement supérieur est complexe et nécessite d’être bien présenté. Il faut 

expliquer, notamment, les pré-requis des filières vers lesquelles envisagent de s’orienter les 

lycéens. Ce second volet peut être assuré, de manière efficace, par du personnel interne au 

système éducatif, qu’il s’agisse des conseillers d’orientation ou des enseignants. 

 les souhaits d’orientation du lycéen, dont il convient de tenir compte 

Le lycéen doit davantage qu’aujourd’hui apprendre ce dont il a envie. Cette troisième dimension 

est psychologique, plus délicate, particulièrement pour des jeunes mal dans leur peau ou 

d’origine défavorisée. Contrairement à l’idée répandue, il est préférable de faire émerger un 

projet de formation et non professionnel. En effet, il est difficile de déterminer, tout au long de 

sa vie, le métier que l’on souhaite exercer – sans compter les aléas qui nous contraignent à 

modifier nos choix. Quand un lycéen sait ce qu’il veut faire, il réussira ses études parce qu’il va 

les relier à ce projet professionnel. Mais beaucoup ne savent pas et c’est donc, je crois, une 

erreur d’orienter tout notre système sur l’idée de projet professionnel. Il serait préférable de 

favoriser l’émergence d’un « projet de formation » afin de susciter l’envie d’apprendre. Faire 

émerger ce que le lycéen apprécie, les domaines dans lesquels il a envie d’apprendre, a déjà des 

compétences et des capacités, dont il a le goût : tel est le projet. Structurer une formation et une 

éducation n’en sera que facilité. L’emploi du temps doit être adapté, laissant des espaces 

d’éducation au choix. J’estime que cette responsabilité doit incomber, plus qu’aujourd’hui, aux 

professeurs. Nous le savons : les lycéens font d’abord confiance à leurs enseignants, s’ils ne 

peuvent bénéficier d’un soutien familial. Le rôle du professeur principal (ou son équivalent) doit 

évoluer en ce sens. Avec l’aide des conseillers d’orientation, il doit donc assurer cette fonction 

d’éducation aux choix, en l’orientant, je le répète, vers un projet de formation. 

Deuxièmement, mieux maîtriser ce qui est enseigné, à la fois en termes de savoirs et de savoir-

faire 

Ce point est d’autant plus facile si l’on connaît les envies des lycéens. Il me paraît nécessaire de 

poursuivre une seconde de détermination, à caractère général. En première et en terminale – je 

m’adresse ici aux représentants de l’Education –, les filières devraient être plus « colorées », plus 

adaptées qu’aujourd’hui aux envies des lycéens, c’est-à-dire à leur projet d’éducation. La section 

scientifique doit l’être davantage, tout comme la filière littéraire doit être encore plus littéraire. Un 

lycéen ne peut réussir s’il n’apprécie pas le contenu de son enseignement. Et, sur ce point, le poids 
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de notre système d’éducation actuel est trop lourd : les souhaits de l’apprenant ne sont pas 

suffisamment entendus. Si les premières et terminales étaient plus « colorées », les exigences 

seraient accrues, le lycéen travaillant davantage. D’autre part, l’accompagnement de chaque lycéen 

devrait être plus important grâce, notamment, à l’aide personnalisée. Dans le projet de réforme du 

lycée, tel que l’a présenté le Chef de l’Etat, deux heures sont dédiées à cette tâche, ce qui me paraît 

très bien. Evidemment, l’aide extérieure n’est pas exclue. Ces deux formes d’aide ne sont pas 

concurrentes. Au total, le lycéen doit, mieux qu’aujourd’hui, maîtriser les savoirs et savoir-faire 

nécessaires à la réussite dans le supérieur. 

Troisièmement, aider le lycéen à travailler de manière autonome 

Parmi les compétences à maîtriser figure la capacité à être et travailler de façon plus autonome. Le 

lycée doit favoriser cette maîtrise. Dans cet esprit, je pense qu’il est impératif de garder les travaux 

personnels encadrés (TPE) obligatoires en classe de première et de rétablir les TPE facultatifs en 

terminale, l’exercice des TPE favorisant l’autonomie dans le travail. Il faut également encourager 

l’engagement des lycéens dans des projets. Dans la commission que j’ai eu l’honneur de présider, 

nous estimions important de nous accorder sur le terme d’engagement : l’engagement du lycéen. 

Nous mesurions, en outre, les difficultés que suscite son évaluation. L’engagement doit être 

relativement encadré. Nous préconisions, pour cela, de l’inscrire dans le projet d’établissement ; 

engagement individuel donc, mais dans une dimension collective. Enfin, troisième volet, et toujours 

pour développer l’autonomie, il faut initier les élèves de terminale au travail estudiantin.  

Au total, au lycée trois priorités doivent être satisfaites : premièrement, mieux guider le lycéen vers 

un projet de formation ; deuxièmement, l’aider à mieux maîtriser des savoirs et des savoir-faire 

essentiels, en l’aidant personnellement et en lui permettant de suivre les enseignements qui 

l’intéressent ; troisièmement, l’aider à apprendre à vivre et à travailler d’une manière plus 

autonome. La mise en œuvre de ces priorités n’est pas facile, mais les capacités dont nous 

disposons pour le faire sont plus importantes aujourd’hui qu’il y a dix ans. 

b. Lôenseignement sup®rieur 

Le second point de mon intervention concerne les établissements supérieurs et leur rôle dans la 

réussite de l’intégration des lycéens en leur sein. J’identifie quatre conditions, sinon priorités, qui 

me semblent importantes : 

 développer la présence et la visibilité des établissements supérieurs, et des étudiants, dans 

les lycées 

Les universités devraient davantage être présentes dans les lycées et, en particulier, préciser 

leurs pré-requis. La situation pour les grandes écoles est différente : leurs concours, 

implicitement, enseignent sur ces prérequis. 

 guider l’entrée entre supérieur court et supérieur long 

Les bacheliers des filières technologiques, et particulièrement tertiaires, devraient s’orienter, 

plus qu’à l’heure actuelle, vers des filières courtes. Un quart des lycéens reçus au baccalauréat 

de sciences et technologies tertiaires entre à l’université (hors IUT). Cette proportion est trop 

importante et doit diminuer : ils doivent être plus nombreux à entrer en IUT ou en classe de 

BTS, ce qui est d’ailleurs le souhait de nombre d’entre eux. Il faut donc développer les classes 

de BTS dans les lycées, les proviseurs s’engageant à occuper ces places avec des bacheliers 

venus des voies technologiques tertiaires. De même pour les IUT tertiaires. Et dans les deux cas, 
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il faut que l’Etat accompagne ce développement d’une politique de distribution des ressources 

qui tienne compte du fait que ce sont précisément les bacheliers technologiques, notamment 

tertiaires qui seront choisis dans ces structures. 

 accroître une pédagogie orientée vers les étudiants, en développant les tutorats et la place 

des agrégés durant les premières années de l’université 

Je rappelle qu’un quart des agrégés travaillent actuellement au sein d’un collège. Cette situation, 

pour des personnes dont les qualités sont exceptionnelles, tant sur le plan intellectuel que 

pédagogique, est anormale. Leur place est au sein des lycées et des universités. Partant, la 

qualité de l’enseignement sera accrue lors des premières années dans les facultés. De même, les 

enseignants/chercheurs doivent orienter leur pédagogie vers les étudiants, plus qu’ils ne le font 

aujourd’hui. Le décret d’avril 2009 prévoit que figurent dans le dossier d’évaluation périodique 

des enseignants/chercheurs leurs qualités pédagogiques. Il y a là une occasion nouvelle à saisir 

pour qu’ils accroissent leur intérêt pour cet aspect de leur métier, et, par là, développent leurs 

compétences sur ce plan. 

 modifier les conditions d’accès aux grandes écoles, à la fois quantitativement et 

qualitativement 

Le projet de la grande école structure et oriente les conditions qu’elle fixe pour accéder en son 

sein. Il me paraît nécessaire que ces établissements réexaminent plusieurs points : le taux 

d’accès ne correspond pas à la massification de l’enseignement supérieur depuis trente ou 

quarante ans. Les grandes écoles doivent œuvrer à réduire cet écart, en augmentant le nombre de 

places qu’elles offrent au concours. D’autre part, une réflexion sur les épreuves du concours 

doit être engagée, à partir du type de compétences que, de fait, elles sélectionnent. Par exemple, 

il faut s’assurer qu’il n’y a pas de redondance entre les épreuves, au sens où elles 

sélectionneraient les candidats sur les mêmes compétences, ce qui offre le risque que telles ou 

telles compétences soient trop présentes dans le concours, c’est-à-dire que ce dernier, de fait, 

reposerait « trop » (au vu du projet de la grande école) sur ces compétences. Je ne suis pas 

certain que ce travail de docimologie nécessaire soit toujours mené, et je me réjouis que la 

ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche soit consciente de cela. On devrait 

aussi, toujours en fonction du projet de l’école, chercher à valoriser certains profils que l’on 

souhaite sélectionner en introduisant, à dose petite mais non nulle, des compléments aux 

épreuves du concours. Si l’on désire, par exemple, favoriser les jeunes élèves, des points 

peuvent être accordés aux étudiants de première année. D’une façon plus générale, apporter des 

compléments différenciés aux élèves en fonction de leur profil scolaire antérieur (et non en 

fonction du fait qu’ils sont ou non boursiers) devrait être étudié. L’égalité devant le concours 

n’en souffrira pas, comme le prouve le fait que cela se faisait il y a quelques décennies. 

Ce qui est important dans toute politique éducative, c’est moins l’énoncé, que chacun est capable de 

formuler, que l’action. Si l’on veut aider les lycéens à réussir leur entrée dans l’enseignement 

supérieur, il convient de concrétiser vraiment, dans chaque lycée et dans chaque établissement 

d’enseignement supérieur, les différentes priorités que je viens de vous proposer. 

Je vous remercie. 

De la salle 

Je constate, ces dernières années, l’effort consenti par les universités pour accueillir des formations 

techniques, en particulier avec la création des licences professionnelles. Ces filières se sont 

notamment développées en province, eu égard aux niches d’emploi local. 
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Claude THELOT 

Mon propos concernait les premières années de l’enseignement supérieur. Je visais donc moins les 

troisièmes ou quatrièmes années. Je pense que les licences professionnelles ont été une bonne 

innovation, mais la problématique à laquelle je m’intéressais concernait les deux premières années. 

De la salle 

Effectivement, il faut s’interroger sur l’orientation des jeunes étudiants vers ces filières. On constate 

que nombre d’entre eux, venus des BTS et des IUT, font le choix d’un cycle long dès la troisième 

année.  

 

Claude THELOT 

Qui sont les étudiants des IUT et des BTS ? Ce sont « trop », je place là des guillemets, de 

bacheliers issus des filières générales. Ces voies, originellement conçues pour les bacheliers 

technologiques, et notamment en spécialité tertiaire, se sont donc détournées de leur objectif.  

De la salle 

La proportion d’étudiants issus des filières générales du baccalauréat est effectivement très 

importante dans le tertiaire. 

 

Philippe ALQUIER, Ecole Polytechnique 

Concernant l’accès des élèves issus de milieux défavorisés à l’enseignement supérieur, vous parliez 

de discrimination positive. Des solutions sont déjà mises en œuvre, comme le système des points 

3/2 (trois demis). Nous souhaitions, pour notre part, favoriser les boursiers. La pratique est 

cependant illégale car anticonstitutionnelle. Le Conseil d’Etat nous a donc apporté un refus 

catégorique. A quelles solutions pensiez-vous lors de votre intervention ? 

 

Claude THELOT 

Comme je l’ai dit, je ne crois pas que l’égalité devant le concours soit menacée par des 

compléments, surtout s’ils portent non pas sur le fait d’être boursier ou non, mais sur des critères 

ayant trait à la scolarité antérieure du candidat. Et la grande école pourrait décider de certains 

compléments, faibles (ou même très faibles) mais non nuls, donnés aux candidats satisfaisant à tel 

ou tel critère, ceci reflétant le projet de la grande école. J’ajoute que ceci est de nature, en fonction 

des critères retenus, à lutter contre l’inégalité sociale devant le concours. Pour être concret, mais 

sans en faire un modèle, simplement une illustration, je peux citer ma propre expérience : j’ai été 

reçu à l’Ecole Polytechnique en 3/2. Lors de mon année, un 3/2, parce qu’il était jeune, recevait 

quarante points complémentaires. J’ai reçu, en plus, 15 points pour ma formation latine et 15 points 

pour ma formation grecque. J’ai donc obtenu 70 points de plus qu’un 5/2 qui n’avait pas fait 

d’études classiques. La pratique n’a pas été jugée anticonstitutionnelle. On voit donc qu’à cette 

époque, l’Ecole favorisait les étudiants qui avaient bénéficié d’un enseignement classique. Ce 

complément était très faible puisqu’il ne représentait que 70 points sur 2 800, mais non nul. Il me 

semble important que Polytechnique, et plus largement les grandes écoles s’inspirent de ce 

précédent, en définissant les critères liés au cursus scolaire antérieur qu’elles entendent favoriser, 

légèrement et complémentairement aux épreuves du concours. 
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Clôture 

Philippe GILLET 
Directeur de cabinet du Ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche 

Bonsoir. Je suis heureux d’avoir pu assister à cette restitution des ateliers. 

Ce colloque, sur l’intégration des lycéens dans l’enseignement supérieur, s’inscrit dans le cadre de 

la réforme du lycée, présentée voici quelques jours par le Président de la République. Madame la 

Ministre vous prie de l’excuser pour son absence, mais elle a dû se rendre urgemment en 

République tchèque pour une réunion européenne. Mon intervention entrera dans le cadre des 

réformes qu’elle a entreprises. 

Le constat est partagé par tous : le lycée possède de nombreux atouts, avec des enseignants de 

qualité, des réussites reconnues et des moyens. A vous entendre, il reste toutefois socialement trop 

injuste. Il peine toujours à conduire suffisamment de jeunes, toutes filières confondues, au 

baccalauréat et à assurer la réussite dans les études supérieures.  

Les réformes du système éducatif reposent sur les principes communs, fondateurs de l’école de la 

République, visant à instituer une égalité réelle, et non formelle, des droits des élèves devant 

l’éducation. Nos réformes ne peuvent se contenter de toucher une frange limitée d’apprenants. Au 

contraire, une panoplie d’outils doit allier les forces et les savoir-faire des lycées, des grandes écoles 

et des universités. Il ne s’agit pas d’opposer les systèmes, mais de les faire fonctionner en harmonie. 

La convergence doit permettre à chacun de se construire un parcours de formation, garant d’une 

insertion professionnelle réussie. Le système éducatif se doit d’être juste, en offrant sa chance à 

tous, quelle que soit son origine sociale, ainsi qu’un accompagnement et une formation sur mesure.  

L’ambition est colossale mais impérieuse dans un monde où, plus le niveau de formation est élevé, 

plus le développement social et économique des pays sera un réel accomplissement. Cet objectif 

que nous nous sommes fixé (50 % d’une classe d’âge accédant à un diplôme de l’enseignement 

supérieur) doit être décliné dans une stratégie globale de pilotage du système d’enseignement 

secondaire et post-baccalauréat. Comment construire ce système idéal à partir du schéma existant ? 

Là réside tout l’enjeu.  

La massification s’est accompagnée d’une complexification des structures, des dispositifs et des 

parcours. A nous d’agir pour les simplifier, les rendre lisibles. Il faut que cesse cette course 

d’obstacles et que chacun puisse s’y retrouver. Doit également cesser ce contournement d’un 

système complexe par quelques initiés. 

Permettez-moi désormais d’orienter mon propos sur l’enseignement supérieur. 

Les actions engagées sont toutes construites sur le continuum entre le lycée et l’université, dans son 

acception la plus large. Chaque étudiant a le droit de faire ses preuves, d’exploiter ses talents, de 

surmonter ses faiblesses et, finalement, de réussir autant qu’il le peut et le mérite. Il faut rétablir 

l’égalité devant l’orientation – orientation qui doit être, à tout moment, réversible – et considérer 

l’élève comme un acteur de cette construction. Il faut également sécuriser les parcours longs, 

manifestement incertains pour les non-initiés. Ces parcours, pourtant, sont porteurs de succès pour 

tous ceux qui s’y engagent avec détermination, indépendamment de leurs origines scolaires ou 
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sociales. L’accompagnement doit être engagé le plus tôt possible. Il doit apporter, pour les élèves 

dont le mérite scolaire ou le potentiel de réussite est repéré et validé, un volet social, décliné en 

bourses au mérite ou classiques, des internats pédagogiques de réussite, et accorder une place 

importante au tutorat. 

Chaque changement de cycle s’accompagne d’effets induits, comme autant d’inégalités 

supplémentaires, dont certaines confinent au délit d’initié, tant la lisibilité des parcours est corrélée 

au statut social des familles. Cette complexité réduit considérablement la confiance en soi et la 

capacité de se projeter dans un avenir toujours incertain. Une formation réussie est d’abord une 

orientation responsable. La loi relative aux libertés et aux responsabilités des universités confie 

désormais à ces dernières les missions d’orientation et d’insertion professionnelle. Les universités 

sont ainsi responsables tout au long du parcours de formation, responsabilité qui s’exerce 

solidairement entre tous les acteurs qui accompagnent l’élève de l’école élémentaire à l’université. 

Le baccalauréat est le choix de l’orientation vers l’enseignement supérieur. Il constitue, avec le 

système admission post-bac, des moments forts dans la vie des élèves de classe terminale et de leurs 

familles. Cette année, près de 700 000 élèves ont été concernés par cette étape. Ces deux 

événements structurent aujourd’hui la vie scolaire et pré universitaire. Le libre choix raisonné de 

l’apprenant est le principe premier du fonctionnement d’addition post-bac. Il induit la pleine 

responsabilité des familles, qu’elles ne peuvent assumer qu’en étant éclairées, accompagnées et 

conscientes des enjeux du choix. Pour dédramatiser la période et la nature des choix, considérées 

comme irréversibles par les familles et les élèves, il faut procéder à une expression progressive. Le 

plan « réussir en licence » a ainsi été conçu pour permettre aux élèves issus des familles les moins 

favorisées d’oser intégrer l’université.  

Conformément à leur engagement, de nombreuses universités développent aujourd’hui des 

stratégies d’accueil des étudiants, des renforcements pédagogiques et des actions personnalisées de 

repérage et de soutien lorsque des difficultés surviennent. Tous ces efforts sont porteurs d’une 

redynamisation de l’attractivité, qui passe aussi par la capacité renouvelée d’insertion 

professionnelle. Les universités se sont également saisies d’une autre mesure permise par la loi : 

faire entrer des entreprises au sein de leurs Conseils d’administration, et ainsi établir des liaisons 

qui touchent l’insertion professionnelle. Certaines universités ont, à cet effet, créé des fondations 

sur lesquelles sont bâtis des partenariats qui irriguent la formation. D’autres développent la 

formation en apprentissage, qui concerne, dans l’enseignement supérieur, près de 100 000 étudiants.  

Le segment Bac – 3-Bac + 3 doit être perçu par l’élève comme un parcours continu pendant lequel 

il sera reconnu, considéré et accompagné. Ainsi, la redynamisation des voies d’enseignement 

technologique courtes de l’enseignement supérieur, BTS et DUT, est conçue pour donner une 

perspective d’ensemble à cette filière. La Ministre s’est engagée à moderniser les voies 

technologiques pour garantir une insertion professionnelle rapide et ouvrir la poursuite des études. 

Moderniser ces filières était une nécessité, parce qu’elles doivent répondre aux besoins de 

l’économie, territoires par territoire, et demeurer un passeport pour l’insertion. Elles doivent 

également garantir l’ascenseur social pour des étudiants qui auraient hésité à s’engager dans des 

études universitaires. Nous devons donc garantir aux étudiants la parfaite adéquation entre leur 

formation et les besoins des entreprises. Trouver un emploi est la première récompense de l’effort 

de formation. Il faut également développer des passerelles vers la poursuite des études. C’est là 

l’enjeu du rapprochement entre les différentes filières de l’enseignement supérieur. Il faut que 

progresse l’égalité des chances en ouvrant de nouvelles opportunités à tous les étudiants. Dans ce 

cadre, je crois que les régions ont un rôle central à jouer. 
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Les classes préparatoires proposent des formations plurielles, dites d’excellence. Elles ne doivent 

cependant pas être les seules à offrir des formations d’excellence. Et ce pour plusieurs raisons : il 

leur est difficile de répondre seules à l’exigence de qualité. Les grandes écoles ne couvrent pas tous 

les savoirs. Je pense notamment aux formations de haut niveau, comme le doctorat, qui restent 

fortement ancrées dans les universités. Dans certains ouvrages, portant sur la démocratisation de 

l’enseignement scolaire, on peut lire : « les vraiment grandes écoles, les grandes écoles… ». Toutes 

ces appellations cachent difficilement un souci de hiérarchisation des établissements. La référence à 

une forme supérieure d’excellence est réductrice.  

Il convient de distinguer le cas des bacheliers généraux de celui des bacheliers technologiques. Le 

nombre de places offertes dans les classes préparatoires n’est pas comparable. Les grandes écoles ne 

recrutent pas dans la voie technologique. Toutes les filières doivent permettre d’atteindre un même 

niveau d’excellence. Les schémas de formation dans les grandes écoles devront ainsi s’adapter aux 

spécificités des étudiants issus des voies professionnelles et technologiques. Un accompagnement 

doit ainsi se mettre en place (tutorat, aides personnalisées, pratique interactive des langues, usage 

d’un espace numérique, etc.). Il convient d’organiser un continuum de réussite à tous les niveaux, y 

compris pour la voie professionnelle.  

Les formations en sciences humaines et sociales sont souvent considérées comme peu efficaces en 

termes d’insertion professionnelle. Il n’y a toutefois pas de fatalité en la matière et certains chiffres 

récents sont encourageants : 95 % des titulaires d’une licence en sciences humaines et sociales 

trouvent un emploi dans les trois années suivant la fin de leur diplôme. On ne connaît toutefois pas 

le type d’emplois qu’ils occupent. La réforme des classes préparatoires littéraires donne une 

nouvelle perspective d’ensemble à cette voie des humanités. La construction de nouveaux 

débouchés va redonner à cette filière tout son dynamisme. L’impératif recherché est de donner à 

tous les étudiants les outils d’une professionnalisation progressive, en vue d’une insertion réussie. 

Un Conseil des sciences humaines doit fournir à la Ministre, dans les prochains mois, un état des 

lieux de l’enseignement supérieur.  

5,3 millions d’élèves, 2,2 millions d’étudiants, 520 000 bacheliers qui entrent tous les ans dans 

l’enseignement supérieur, 250 000 places offertes en BTS, 80 000 places en classes préparatoires. 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : les classes préparatoires et les grandes écoles doivent servir 

d’exemples et les universités doivent se rénover. Toute notre réussite reposera sur un travail 

conjoint entre toutes les composantes du système éducatif.  

Je vous remercie. 
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